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1. INTRODUCTION  

  
Le cancer est à l’origine de plusieurs millions de décès dans le monde chaque année. Il s’agit 

d’une des causes majeures de mortalité, et notamment en France où il est aujourd’hui considéré 

comme la première cause de décès chez l’homme, et la deuxième chez la femme (1). Cependant, 

la mortalité est tout de même en baisse grâce au dépistage et au développement de nouvelles 

molécules. Nous assistons également à une diminution, ou du moins à une stabilisation, de 

l’incidence chez l’homme, alors que cette dernière est en augmentation chez la femme (2). 

 

Afin d’optimiser les chances de guérison, un nombre croissant de molécules anticancéreuses 

délivrées à l’officine est développé pour être administrées par voie orale à domicile. Elles 

permettent d’améliorer la qualité de vie du patient, mais peuvent aussi être à l’origine de 

complications : erreurs d’observance ou de dosage, gestion des effets indésirables… 

L’augmentation du nombre de thérapies par voie orale a, à son tour, entrainé le développement 

des entretiens d’accompagnement de patients traités par anticancéreux oraux à l’officine. Tout 

ceci justifie la nécessité d’une montée en compétences dans le domaine de l’oncologie. 

Cependant, comme pour tous les autres traitements, les prises en charge peuvent être différentes 

d’une officine à une autre. Fort de ce constat, le fonds de dotation TotumLab a donc initié 

l’élaboration d’une certification de service : Oncopharma®. L’objectif de cette dernière est 

l’uniformisation de la prise en charge des patients, gage de qualité tant bien sur la dispensation 

des traitements que sur les services associés proposés.  

 

A travers ce travail, nous ferons un état des lieux de ce qu’est le cancer et ses traitements 

aujourd’hui, tout en évoquant le rôle du pharmacien d’officine. Nous aborderons ensuite de 

manière plus précise la certification Oncopharma®, ses motivations et ses objectifs. Enfin, la 

diffusion d’un questionnaire, nous permettra de recueillir le ressenti des patients qui ont pu être 

accompagnés par les pharmacies à ce jour certifiées. Ce retour d’expérience soutiendra le rôle 

et l’importance des actions mises en place, ayant apporté un bénéfice aux patients. Des pistes 

d’amélioration seront également proposées en tenant compte des éléments ayant été moins bien 

reçus par les patients interrogés.  
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2. CANCER 

 
2.1. Généralités  

 
2.1.1. Définition et physiopathologie  

 
« Cancer » est un terme regroupant plusieurs maladies, souvent différentes entre elles, et ne 

dépendant pas d’une zone du corps en particulier mais pouvant apparaître dans tous les organes 

et/ou tissus d’un individu. Les cancers apparaissent lorsque « des cellules anormales se 

développent de manière incontrôlée et se répandent au-delà de leurs limites habituelles pour 

envahir des régions voisines du corps et/ou se propager à d’autres organes » (3). 

 

En effet, d’un point de vue physiopathologique, un cancer se développe à partir d’une cellule 

qui subit une ou plusieurs mutation(s) au niveau de son ADN (Acide Désoxyribonucléique). Il 

s’agit de la phase d’initiation qui est induite de manière aléatoire ou favorisée par des facteurs 

de risques. Cette cellule entre ensuite dans le processus de cancérogénèse. Elle se développe et 

se multiplie en entrainant la formation d’un groupe de cellules transformées. Dans la dernière 

phase dite de progression, la multiplication de la cellule devient anarchique entrainant la 

dédifférenciation du tissus d’origine (4). Généralement, cette transformation prend un certain 

temps car la cellule doit acquérir trois caractéristiques principales : l’indépendance face aux 

signaux de régulation qui régissent la multiplication des cellules, l’échappement aux processus 

de mort cellulaire et la capacité de division infinie. Les cellules cancéreuses continueront 

d’évoluer et de se transformer pour garder ces caractéristiques (5). Le processus de 

cancérogénèse progressera en permettant aux cellules de migrer à proximité de la tumeur 

initiale et à distance afin de former des métastases (4). 

 

2.1.2. Types histologiques de cancers  

 

Les tumeurs solides sont classées en fonction de la nature du tissu d’origine de développement 

du cancer. On distinguera alors plusieurs types de cancers solides.   

 

De manière générale, les tumeurs bénignes sont caractérisées par le suffixe -ome. 

Les carcinomes sont des tumeurs malignes se développant à partir d’un épithélium de 

revêtement ou d’un épithélium glandulaire. Les carcinomes épidermoïdes cutanés en sont un 
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exemple. Afin d’apporter plus de précisions, les cancers dérivant d’un épithélium glandulaire 

ou muqueux sont appelés adénocarcinomes (adénocarcinome mammaire, adénocarcinome 

prostatique…) (6). 

Les sarcomes, quant à eux, se développent à partir d’un tissu de support (le tissu conjonctif) 

mais de manière plus globale à partir des cellules issues du mésoderme (fibroblastes, 

adipocytes, cellules musculaires, aisseaux, os, cartilage). Il s’agit par exemple des cancers des 

os, dits ostéosarcomes, ou encore des muscles, appelés myosarcomes (6). 

D’autres tumeurs se développent à partir d’autres tissus comme : 

- Le neurectoblaste (tissu permettant la formation du système nerveux) : tumeurs 

cérébrales  

- Le tissu embryonnaire et placentaire : choriocarcinome  

Il existe également des tumeurs composites. Il s’agit de tumeurs composées de deux types 

histologiques dont un étant neuro endocrine. L’adénofibrome de l’ovaire en est un (6). 

 

Les tumeurs hématopoïétiques ou hématologiques se développent à partir des cellules issues de 

la moelle osseuse c’est-à-dire les leucocytes, hématies et plaquettes ainsi que leurs précurseurs. 

Elles peuvent également se développer dans les organes lymphoïdes secondaires. Ces tumeurs 

donneront lieu à des leucémies, lymphomes ou myélomes (7). 

 

2.1.3. Classifications des cancers  

 
Les différents types de cancers solides sont catégorisés en fonction de leur avancement c’est-à-

dire en fonction du stade de la maladie. Cela permet d’aider à la planification des traitements 

mais également à celle des suivis.  

Pour les tumeurs solides, nous nous appuyons sur la classification TNM. T représente 

l’extension de la tumeur primitive, N l’invasion des ganglions lymphatiques et M la présence 

de métastases. La classification TNM est graduée de la manière suivante selon des critères 

spécifiques à chaque organe (8) :  

• T : 1 à 4  

• N : 0 à 3  

• M : 0 à 1  

Des informations complémentaires peuvent être données par l’ajout de la lettre « p » ou « c » à 

la classification TNM. cTNM permet de définir le stade du cancer seulement après la réalisation 

des tests et examens nécessaires au diagnostic. La mention pTNM donne une classification 
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après avoir effectué une chirurgie ou un examen anatomopathologique et est donc plus précise 

sur l’état d’avancée du cancer (8,9). 

D’autres classifications peuvent également être utilisées pour certains cancers comme, par 

exemple, la classification FIGO pour les cancers du sein et de l’ovaire.  

 

Les classifications TNM peuvent ensuite être regroupées en différents stades plus globaux qui 

s’étendent de 0 à 4 : 

• 0 : tumeur in situ  

• 1 : tumeur unique (limitée à l’organe d’origine) et de petite taille  

• 2 : tumeur de volume important  

• 3 : envahissement des ganglions lymphatiques ou des tissus voisins  

• 4 : présence de métastases (8–10) 

 

Les cancers hématopoïétiques ont, quant à eux, leur propre classification (8,9). 

 

2.1.4. Épidémiologie 

 

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), le cancer aurait été à l’origine de 10 millions 

de décès dans le monde en 2020. Un décès sur six est ainsi dû au cancer. Cette maladie est donc 

une des causes de mortalité majeure dans le monde actuellement (5,11). 

Parmi les cancers les plus incidents, nous pouvons compter, de manière décroissante, les 

cancers du sein (2,26 millions), du poumon (2,21 millions), colorectal (1,93 millions), de la 

prostate (1,41 millions), de la peau hors mélanome (1,2 millions) et de l’estomac (1,09 

millions). Ceux étant à l’origine de la mortalité la plus élevée sont les cancers suivants : poumon 

(1,8 millions), colorectal (916 000), foie (830 000), estomac (769 000) et sein (685 000) (11). 

L’OMS indique qu’environ un tiers des décès serait imputable à des facteurs de risques évitables 

(Indice de Masse Corporelle, IMC, élevé, peu ou absence d’exercice physique, défaut de 

consommation de fruits et légumes, tabac et alcool) (11). 

Le cancer concerne également 400 000 enfants chaque année dans le monde (11). 

 

Pour ce qui concerne la France de manière plus précise, en 2023, les cancers représentaient 

environ 430 000 nouveaux cas et 157 000 décès (2). Lorsque l’on utilise des taux standardisés, 

permettant de s’affranchir de l’augmentation de l’incidence due au vieillissement constant de 
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la population, le taux de mortalité diminue chez l’homme comme chez la femme, 

respectivement de 2% et 0,7% sur la période s’étendant de 2010 à 2018. Le taux d’incidence 

diminue, ou reste stable, également chez l’homme. Cependant ce taux est encore en 

augmentation chez la femme. Entre 1990 et 2023, l’incidence du cancer du poumon a augmenté 

de 5% et celle du pancréas de 3,3%. Ces chiffres sont particulièrement à surveiller car ces 

augmentations peuvent être considérées comme préoccupantes pour la population féminine (2). 

Les cancers les plus mortels restent celui du poumon chez l’homme et celui du sein chez la 

femme. Les cancers les plus incidents, en 2023,  étaient celui de la prostate chez l’homme et 

celui du sein chez la femme (2). 

 
2.2. Traitements  

 
La prise de décision concernant le choix du traitement anticancéreux se fait notamment en 

fonction du type de cancer et de son stade d’évolution. D’autres critères rentrent en compte 

dans la décision :  

- La présence de marqueurs génétiques 

- La localisation de la tumeur  

- Le patient : âge, comorbidités, antécédents 

- Les effets indésirables  

- L’existence d’essais thérapeutiques (12) 

Bien que des protocoles soient définis de manière spécifique, la décision finale est prise lors 

d’une réunion de concertation pluridisciplinaire regroupant plusieurs professionnels de santé 

apportant chacun un savoir propre à leur spécialité (13). 

 

Les traitements peuvent être loco-régionaux ou systémiques, mais ils sont souvent associés 

entre eux afin d’obtenir une synergie d’action.  

 
2.2.1. Traitements locaux  

 
Les traitements locaux regroupent la chirurgie et la radiothérapie.  

 

La chirurgie est utilisée dans le cadre d’une tumeur solide et reste le traitement de base 

permettant d’éliminer la tumeur. Une exérèse complète est réalisée si la totalité de la tumeur 

primitive est enlevée lors de l’intervention ainsi que les ganglions locorégionaux tout en ayant 

des marges saines (13). Elle est principalement utilisée quand le cancer n’en est pas au stade de 
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métastases. En effet, il est rare que l’ablation des métastases soit efficace au point d’éradiquer 

le cancer dans sa globalité. Cependant, si elle est utilisée au stade de métastases, elle permet 

tout de même de diminuer de manière importante la taille de la tumeur primitive, processus 

appelé debulking, ce qui est une aide non négligeable à la mise en place des traitements 

médicamenteux qui suivront (13,14). Dans le cas où la chirurgie intervient après les traitements 

systémiques, les traitements seront dits néoadjuvants. Nous parlerons de traitements adjuvants, 

s’ils sont commencés après l’intervention chirurgicale (14). 

D’autres types de chirurgies pourront avoir lieu lors du parcours du patient parmi lesquelles 

nous comptons la chirurgie réparatrice, la compression médullaire ou encore la biopsie.   

 

La radiothérapie concerne environ 215 000 patients chaque année en France. Les techniques 

ont aujourd’hui évolué avec l’apparition notamment de la haute et très haute précision qui 

permettent de mieux cibler la tumeur. Celle-ci va ainsi recevoir une dose très concentrée de 

radiothérapie et les tissus alentours seront plus épargnés qu’avec les techniques initiales (15). 

La radiothérapie peut être externe ou interne. La radiothérapie externe utilise un faisceau de 

rayonnements de haute intensité qui cible la tumeur. La radiothérapie interne est définie soit par 

l’administration intraveineuse de substance radioactive qui cible la tumeur (parfois avec 

association à un anticorps monoclonal) soit par des implants radioactifs qui sont directement 

placés dans la tumeur, dans ce cas il s’agit plus précisément de la curiethérapie (16,17). 

Aujourd’hui, des radio sensibilisants sont développés et des recherches sont en cours pour 

accroitre l’effet de ce traitement (18). 

 
2.2.2. Traitements médicamenteux  

 
Les traitements médicamenteux regroupent la chimiothérapie, les thérapies ciblées, 

l’hormonothérapie et l’immunothérapie (16). 

 

Dans cette partie, nous nous intéresserons seulement aux classes médicamenteuses et molécules 

disponibles à l’officine et prises par voie orale. Ce sont seulement avec ces dernières que les 

pharmaciens d’officine sont autorisés à réaliser des entretiens pharmaceutiques. Les autres 

molécules sont prescrites et dispensées, voir même administrées, à l’hôpital. Il s’agit de 

médicaments rétrocédables. Une liste les recensant est disponible sur le site de l’ANSM  (19). 
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2.2.2.1.Chimiothérapie  

 
La chimiothérapie est un traitement systémique qui provoque la mort des cellules ou arrête leur 

multiplication par divers mécanismes. Elle permet d’éliminer les cellules cancéreuses du corps. 

Cependant la chimiothérapie ne cible pas seulement les cellules cancéreuses. En effet, les 

cellules saines sont également exposées ce qui provoque de nombreux effets indésirables chez 

les patients (16). Cette thérapie, existant depuis les années 1950, permet d’aider au traitement 

de différents cancers. Cependant, des chimiorésistances peuvent apparaître dès l’initiation du 

traitement ou à la suite de différentes cures. L’équipe médicale se doit d’être adaptable et 

réactive face à ces difficultés (20). 

Les médicaments de chimiothérapies cytotoxiques utilisés sont choisis lors d’une réunion de 

concertation pluridisciplinaire. Ils sont souvent associés entre eux, à des doses plus faibles que 

s’ils étaient utilisés seuls, afin d’obtenir une synergie d’action et une réduction des effets 

indésirables propres à chacun (21). Ils sont, le plus souvent, administrés par voie intraveineuse 

ou orale mais d’autres voies sont également utilisées (intra-musculaire, intra-abdominale, intra-

artérielle, intra-pleurale, intrathécale…) (22). La fréquence et le mode d’administration seront 

définis en fonction du protocole de traitement choisi et du patient.  

 

Les chimiothérapies, disponibles à l’officine, agissent sur les cellules cancéreuses par différents 

mécanismes d’action décrits dans le tableau suivant (Tableau 1) (23) :  
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Classes 

thérapeutiques 

Mécanismes d’action Exemples de 

molécules disponibles 

à l’officine  

Action sur la structure de l’ADN 

Agents 

alkylants  

Groupement alkyle électrophile qui forme des 

liaisons covalentes avec l’ADN entrainant une 

inhibition de sa réplication et transcription. 

 

Cyclophosphamide 

(Endoxan®) 

Chlorambucil 

(Chloraminophène®) 

Apparentés aux 

alkylants  

Formation de liaisons covalentes avec l’ADN 

sans avoir de groupement alkyle ce qui entraine 

une inhibition de sa réplication. 

Procarbazine 

(Natulan®) 

Inhibiteurs de 

topoisomérase  

Inhibition des topoisomérases 1 ou 2 et 

stabilisation des coupures transitoires créées 

par ces enzymes entrainant une coupure 

définitive de l’ADN et donc une inhibition de 

sa réplication. 

Etoposide (Celltop®) 

Topotécan (Hycamtin®) 

Agents 

intercalants  

Structure plane qui s’intercale entre les deux 

brins d’ADN empêchant la progression de 

l’ADN polymérase et donc la réplication et la 

transcription. Formation de radicaux libres qui 

entrainent des cassures de l'ADN et inhibition 

de la topoisomérase 2. 

Idarubicine (Zavedos®) 

Antimétabolites = inhibiteurs de la synthèse d’ADN et d’ARN (Acide Ribonucléique) 

Antagonistes 

foliques  

Par analogie structurale avec l’acide folique, 

inhibition de la dihydrofolate réductase et de la 

glycinamide ribonucléotide formyltransférase 

qui utilisent l’acide folique pour créer des bases 

puriques (adénosine et guanine) et de la 

thymidine. Inhibition de la synthèse d’ADN.  

Méthotrexate 

(Novatrex®) 
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Analogues des 

bases puriques  

Les mécanismes d’action pouvant varier d’une 

molécule à une autre, nous détaillerons celui de 

la fludarabine citée en exemple.  

 

Métabolisation de la fludarabine en 2F-Ara-

ATP qui inhibe plusieurs enzymes : 

ribonucléotide réductase, ADN primase, ADN 

polymérase, ADN ligase et ARN polymérase II 

(de manière partielle). Inhibition de la synthèse 

d’ADN et de protéines donc inhibition de la 

croissance cellulaire.  

Fludarabine (Fludara®) 

Analogues des 

bases 

pyrimidiques  

Les mécanismes d’action pouvant varier d’une 

molécule à une autre, nous détaillerons celui de 

la capécitabine citée en exemple.  

 

Prodrogue du 5-FU 

Inhibition de la thymidylate synthétase qui 

métabolise l’uracile en thymine. 

Forme phosphorylée triphosphatée incorporée 

dans l’ARN à la place de l’uridine triphosphate.  

Inhibition de la synthèse d’ADN et de protéines 

donc inhibition de la croissance cellulaire. 

Capécitabine 

(Xeloda®) 

Hydroxyurée Inhibition de la ribonucléotide réductase 

empêchant la formation de 

désoxyribonucléotides.  

Hydroxycarbamine 

(Hydrea®) 

Poison du fuseau = antimitotiques  

Alcaloïdes de la 

pervenche  

Fixation à la β-tubuline ce qui inhibe sa 

polymérisation en microtubule et entraine le 

blocage en métaphase des cellules  

Vinorelbine 

(Navelbine®) 

 

Tableau 1 : Cytotoxiques disponibles à l’officine et leurs mécanismes d’action (23,24) 

  



22 

2.2.2.2. Thérapies ciblées  

 
Les thérapies ciblées sont utilisées, depuis une vingtaine d’années, afin d’agir spécifiquement 

sur la ou les protéine(s) impliquée(s) dans les processus de contrôle de multiplication ou de 

mort cellulaire. L’action est donc vaste et peut avoir lieu sur des antigènes présents à la surface 

des cellules cancéreuses, sur des facteurs de croissance, sur des récepteurs ou encore des voies 

de transduction qui régulent aussi bien la prolifération que la mort cellulaire ou encore 

l’angiogenèse et la formation de métastases (25). 

 

Il aura fallu attendre les années 2000 pour comprendre au mieux les mécanismes qui sont 

impliqués dans la formation des tumeurs, pour cibler les différentes mutations et protéines 

anormales qui les engendrent et pour voir émerger cette médecine de précision (26). Cette 

thérapeutique ne pourra être utilisée que si le patient présente une tumeur avec la mutation visée 

par le médicament. Le choix du traitement ne se fait plus seulement en fonction du stade 

d’évolution ou du tissu d’origine mais également en fonction d’une potentielle surexpression et 

activation moléculaire qui permettrait d’instaurer une thérapie ciblée. Le patient devra passer 

un test supplémentaire par prélèvement sur la tumeur afin de vérifier son éligibilité (25,26). 

 

La thérapie ciblée est axée de manière plus précise sur la tumeur mais n’est pour autant pas 

dénuée d’effets indésirables (25). De plus, en se basant sur le fait que la cellule cancéreuse se 

multiplie de façon rapide, pouvant engendrer de nouvelles mutations, un traitement efficace au 

départ peut se révéler inutile par la suite (26). 

 

La thérapie ciblée se divise en deux grandes catégories : les anticorps monoclonaux, issus des 

biotechnologies, et les petites molécules, issues de la synthèse chimique. Les anticorps 

monoclonaux ne seront pas abordés car ils ne sont pas disponibles à l’officine et non administrés 

par voie orale. D’autres formes sont actuellement à l’état de recherche. Les peptides et les acides 

nucléiques feront probablement partie de l’arsenal thérapeutique des thérapies ciblées dans 

quelques années (26). 

 

Parmi les thérapies ciblées dites petites molécules issues de la synthèse chimique, nous allons 

tout d’abord retrouver les inhibiteurs de protéines kinases. Ces enzymes, lorsqu’elles sont 

activées, permettent à leur tour l’activation des molécules impliquées dans les processus de 
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prolifération et de croissance.  Inhiber ces enzymes permet dont un arrêt de la multiplication 

des cellules cancéreuses.  

Au sein de ces traitements, nous pouvons par exemple retrouver le tucatinib (Tukysa®) qui est 

un inhibiteur de la tyrosine kinase HER2 utilisé pour traiter les cancers du sein (HER2 positif). 

Cette protéine, de son nom « Human Epidermal growth factor Receptor 2 », peut-être 

surexprimée dans certains cancers et entrainer une croissance plus importante de la tumeur. Le 

tucatinib inhibe la phosphorylation de cette kinase ce qui inhibe à son tour la cascade de 

signalisation en découlant à l’origine de la prolifération cellulaire. Il induit alors la mort des 

cellules tumorales.  

D’autres thérapies ciblées sont des inhibiteurs de l’angiogenèse. Ce processus, générant des 

vaisseaux sanguins à partir de ceux existants, permet d’apporter aux cellules cancéreuses les 

nutriments et l’oxygène nécessaires à leur croissance. Les médicaments ciblant cette fonction 

essentielle permettent donc de paralyser le développement de la tumeur. L’axitinib (Inlyta®) 

est un inhibiteur de tyrosine kinase ciblant spécifiquement les récepteurs au VEGF (Vascular 

Endothelial Growth Factor) : VEGF-1, VEGF-2, VEGF-3.  L’inhibition de la phosphorylation 

des récepteurs empêche la fixation des facteurs de croissance de l’endothélium vasculaire. Cela 

entraine un retard de croissance des cellules tumorales et bloque le développement de 

métastases. Cette molécule est indiquée dans le traitement du cancer du rein avancé.  

 

Les cellules cancéreuses échappent aux processus de mort cellulaire. Certaines petites 

molécules issues de la synthèse chimique ont pour effet de rétablir ces signaux ce qui permet 

de provoquer leur apoptose. Il peut s’agir de molécules inhibant les PARP, Poly(ADP-Ribose) 

Polymérase, qui sont engagées dans les processus de réparation des dommages causés à l’ADN, 

ou Bcl-2 (protéine anti-apoptotique B-cell lymphoma 2), qui permet une augmentation de la 

résistance des cellules aux traitements (27,28). Par exemple, olaparib (Lynparza®) est un 

inhibiteur de PARP pouvant être délivré à l’officine pour traiter divers cancers : cancer du sein, 

cancer de l’ovaire, adénocarcinome du pancréas et cancer de la prostate. Tous ces types de 

cancers doivent présenter des mutations ou résistances spécifiques justifiant son utilisation. 

Cette molécule se lie à la PARP elle-même liée à l’ADN ce qui inhibe la réparation de l’ADN 

et favorise l’apoptose par un processus de létalité synthétique.  
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2.2.2.3. Hormonothérapie  

 
L’hormonothérapie est un traitement fondamental utilisé pour traiter des cancers dont la 

croissance dépend, entre autres, de la production hormonale. Les tissus cancéreux présentent 

alors une surexpression de récepteurs hormonaux. Cette thérapie est surtout utilisée dans les 

cancers du sein ou de la prostate, mais on peut parfois la retrouver dans les cancers de l’utérus 

ou de l’ovaire. Les délais d’action de l’hormonothérapie sont variables et ceux laissant 

apparaitre les résistances au traitement le sont également (29).  

Le choix des traitements repose sur le type de cancer mais également sur la période de vie à 

laquelle il se développe. En effet, pour le cancer du sein, le traitement sera différent si la femme 

concernée est en pré ou post ménopause.  

Les traitements disponibles à l’officine suivent les mécanismes d’action suivants (Tableau 

2) (23,29,30) :  

 

Classes 

thérapeutiques 

Mécanismes d’action Exemples de molécules 

disponibles à l’officine  

Anti œstrogènes  

= modulateurs 

sélectifs des 

récepteurs aux 

œstrogènes (SERM) 

Inhibition de la fixation de 

l’estradiol à son récepteur et donc de 

la production d’œstrogènes. 

Tamoxifène (Nolvadex®) 

Torémifène (Fareston®) 

Progestatifs  Inhibition de l’axe hypophyso-

ovarien par rétrocontrôle et donc de 

la production d’estradiol, androgène 

et cortisol. 

Medroxyprogestérone 

(Duova®) 

Anti-aromatases  Inhibition de l’aromatase qui produit 

des œstrogènes à partir d’androgènes 

(surtout chez la femme ménopausée) 

par compétition ou sélectivité 

importante. 

Exemestane (Aromasine®) 

Létrozole (Femara®) 

 

Anti-androgènes  Inhibition de la liaison des 

androgènes à leur récepteur et donc 

de la production de testostérone.  

Cyprotérone (Androcur®) 

Enzalutamide (Xtandi®) 
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Analogues LH-RH  Inhibition de la production de FSH et 

LH par rétrocontrôle et donc de la 

production de testostérone et 

œstrogènes (= castration chimique).  

Triptoréline (Décapeptyl®) 

Leuproréline (Enantone®) 

 

Tableau 2 : Hormonothérapies disponibles à l’officine et leurs mécanismes d’action (23) 

 
2.2.3. Effets indésirables   

 

Les traitements anticancéreux présentent de nombreux effets indésirables, qui diffèrent selon 

leurs mécanismes d’action.  

 

- La radiothérapie peut entrainer de nombreux effets indésirables qui ne seront pas 

détaillés, car il ne s’agit pas de traitements utilisés directement à l’officine (31). 

 

- Les traitements médicamenteux peuvent entrainer des effets indésirables comme (23) :  

• Troubles digestifs : nausées, vomissements, diarrhées 

•  Toxicité hématologique : aplasie, anémie, neutropénie 

• Toxicité cutanée : photosensibilisation, syndrome main-pied, toxicité unguéale  

• Lésions buccales : mucites et stomatites  

• Alopécie : totale ou partielle  

• Toxicité rénale  

• Toxicité hépatique  

Le pharmacien d’officine peut proposer des solutions face à ces effets indésirables. Afin 

d’accompagner le patient dans la prise en charge de son alopécie par exemple, il peut l’informer 

sur le rôle des casques réfrigérants qui ralentissent la chute des cheveux. Il est également en 

mesure de l’orienter vers des prothésistes capillaires pouvant le prendre en charge. A la fin des 

traitements, l’utilisation du minoxidil (hors remboursement par l’assurance maladie) peut être 

évoquée (32). La radiothérapie est également à l’origine d’inflammation de la peau appelée 

radiodermite. Afin de prévenir cet effet indésirable, le pharmacien peut conseiller aux patients 

l’utilisation d’un savon surgras ou un syndet, pour la toilette quotidienne, et préconiser un 

séchage doux de la peau en la tapotant (et non en la frottant). Un émollient peut-être appliqué 

après les séances de radiothérapie. Cependant le pharmacien doit rappeler au patient que 
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l’application de toute crème en couche épaisse ne doit pas être réalisée dans les 2 heures 

précédant l’exposition au traitement, afin de ne pas en prolonger les effets. Durant le traitement, 

il est également important d’utiliser les huiles essentielles avec précaution, d’éviter les irritants 

cutanés (déodorants, parfums…), les douches chaudes et toute exposition au soleil. En curatif, 

l’utilisation d’émollients peut être suffisante mais des dermocorticoïdes peuvent y être associés. 

Dans des cas plus sévères, différents pansements, antibactériens et/ou antifongiques pourront 

être prescrits. Le pharmacien devra également rappeler au patient l’importance d’un suivi 

dermatologique à vie, l’apparition de cancers cutanés étant favorisée par l’exposition à la 

radiothérapie. (33) 

 

D’autres effets indésirables sont plus spécifiques de certaines classes thérapeutiques. Par 

exemple, des mucites peuvent notamment être provoquées par le méthotrexate. Elles peuvent-

être prévenues par l’utilisation de brosse à dents souples (voir chirurgicales) et de dentifrice 

sans menthol. L’éviction d’aliments irritants (ananas, emmental, noix…) est fortement 

conseillée tout comme la réalisation de bains de bouche au bicarbonate de sodium 1,4% pendant 

les traitements. Ces bains de bouche pourront être associés à des antifongiques et/ou des 

antalgiques. Un suivi chez un dentiste doit être effectué avant le commencement des traitements 

puis tous les 6 mois et devrait être poursuivi par la suite. (32)   

 
- La thérapie ciblée vise plus spécifiquement les cellules cancéreuses mais elle n’est pas 

sans effets indésirables pour autant. Les effets indésirables digestifs sont courants. Elle peut 

également être à l’origine d’arthralgies ou de myalgies, de symptômes pulmonaires (toux, 

dyspnée, pneumopathie) et d’atteintes cutanées importantes (syndrome mains-pieds...). Les 

effets indésirables vont être liés aux protéines ciblées et à leur rôle (15).  Le pazopanib 

(Votrient®) est un inhibiteur des récepteurs au VEGF qui entraine notamment des symptômes 

pulmonaires pouvant déclencher des pneumopathies interstitielles. Ce médicament nécessite 

une surveillance rapprochée sur le plan pulmonaire. Le dabrafenib (Tafinlar®) est un inhibiteur 

de tyrosine kinase à l’origine de la formation de tumeur. La surveillance cutanée et un examen 

corporel fréquent permettent la prise en charge rapide de ces effets indésirables. Ces deux 

médicaments provoquent également d’autres effets indésirables parmi lesquels nous pouvons 

évoquer la toxicité cardiaque, hépatique et le syndrome main-pied (24). Afin de prévenir 

l’apparition d’un syndrome main-pied, le pharmacien d’officine informe le patient de 

l’importance d’utiliser des pains surgras et d’appliquer des baumes émollients, surgras 

également, deux fois par jour. Dans le cas où les mesures préventives ne sont pas suffisantes, le 
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patient bénéficiera de traitement spécifiques et prescrits (dermocorticoïdes, vitamine A, 

kératolytiques) (32). 

 

- L’hormonothérapie présente des effets indésirables plus spécifiques qui sont les 

suivants : 

• Troubles musculosquelettiques : arthralgies, myalgies, baisse de la densité osseuse  

• Troubles sexuels : baisse de la libido, saignement utérin, sécheresse vaginale, 

impuissance, gynécomastie  

• Troubles climatériques : bouffées de chaleur, sudation  

• Troubles digestifs : nausées, vomissements, constipation, dyspepsie, douleurs  

• Troubles métaboliques : prise de poids, augmentation des enzymes hépatiques et/ou 

cholestérol, hyperglycémie  

• Troubles cardiaques : hypertension, risque thromboembolique, œdèmes (29). 

 

2.3. Rôle du pharmacien d’officine  

 
2.3.1. Prévention  

 
A l’heure actuelle, le pharmacien a un rôle très important dans la prévention.  

Le développement des cancers, ou de maladies chroniques, est favorisé par certains facteurs de 

risques parmi lesquels nous pouvons, par exemple, citer le tabac, l’alcool, l’alimentation, la 

pollution, les infections (et notamment les virus)… Les entretiens de prévention, non 

spécifiques aux cancers, aujourd’hui réalisables par les pharmaciens d’officine (tout comme les 

médecins, sage-femmes et infirmiers) permettent de faire le point sur : 

- Les antécédents  

- L’hygiène de vie : activité physique, alimentation… 

- La prévention et le repérage des maladies chroniques (diabète, hypertension…) 

- Les suivis médicaux : bilan dentaire, vaccinations… 

- Le bien-être mental et social : hygiène du sommeil, conditions de travail… 

Ces entretiens de prévention s’adressent à 4 classes d’âge : 18-25 ans, 45-50 ans, 60-65 ans et 

70-75 ans. En fonction des facteurs de risques identifiés et définis comme prioritaire en accord 

avec le patient, le pharmacien peut lui fournir un Plan Personnalisé de Prévention (PPP) 

(Annexe 1). Celui-ci sera transmis au médecin traitant, dans le cadre du parcours de soins 

personnalisé, afin de permettre un meilleur ajustement (34). 
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Environ 40% des cancers actuels pourraient être évités par une modification des comportements 

à risques des patients.  

 
Figure 1 : Proportions des cancers liés aux principaux facteurs de risque en France – CIRC / 

INCa (35) 

 

Le tabac, 1er facteur de risque, peut se trouver être à l’origine du développement de cancers 

dans 17 localisations corporelles différentes. Le pharmacien participe activement à la lutte 

contre le tabac tout au long de l’année. Il offre l’information nécessaire au patient sur les risques 

et propose un accompagnement personnalisé permettant d’aider au sevrage tabagique. Il réalise 

également un suivi lors de la délivrance des substituts nicotiniques et peut réorienter le patient 

vers les professionnels de santé adaptés si le besoin s’en fait sentir (36). Ces missions peuvent 

être identifiées de manière plus formelle, par la réalisation d’entretiens d’accompagnement et 

de suivi de l’arrêt du tabac. La mesure du monoxyde de carbone par test respiratoire à l’officine 

permet parfois une prise de conscience plus importante. Le pharmacien, déjà identifié comme 

une personne ressource grâce aux affiches et flyers disponibles à l’officine, voit son rôle 

augmenté lors de l’action de santé publique « Mois sans Tabac ». Durant le mois de novembre, 

il fait la promotion de l’arrêt tabagique par la distribution de kit offrant un programme d’aide 

sur 40 jours (10 jours de préparation et 30 jours de défis) (37). 

 
Les autres facteurs de risques peuvent également être détectables et pris en charge par le 

pharmacien. Lorsque ce dernier identifie un patient ayant une consommation d’alcool non 

raisonnable, son devoir est de l’orienter vers des services d’addictologies ambulatoires ou 

hospitaliers ou de lui fournir les contacts téléphoniques correspondants. La prévention sur les 

risques liés à l’alimentation sera également une de ses missions. Nous savons aujourd’hui que 

l’excès de consommation de viande rouge ou de charcuterie a un impact dans le développement 

des cancers par différents mécanismes et que son apport alimentaire ne doit pas dépasser 500g 
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par semaine (38). De bonnes habitudes alimentaires doivent être accompagnées d’exercice 

physique afin de limiter le surpoids qui est également un facteur de risque.  

 

Hormis le mois sans tabac, le pharmacien peut participer à d’autres campagnes de santé 

publique notamment lors des mois de mars et d’octobre.  

Mars bleu est le mois où la communication sur le cancer colorectal est la plus importante. 

S’agissant d’un des types de cancer à fort taux d’incidence (3ème chez l’homme et 2ème chez la 

femme), ce mois permet de faire la promotion du dépistage chez les personnes âgées de 50 à 74 

ans, de rappeler son importance et les facteurs qui doivent alerter. La délivrance de kits de 

dépistage se fait d’ores et déjà à l’officine à partir d’un courrier de l’assurance maladie ou sur 

demande spontanée du patient après avoir validé les critères d’admissibilité.  Durant le mois de 

mars, la délivrance de ces kits augmente en officine. De plus, les pharmaciens peuvent animer 

des ateliers permettant d’informer et de prévenir la population de l’importance d’un dépistage 

précoce qui permet une guérison dans 90% des cas. Ils peuvent également participer à des défis 

sportifs faisant la promotion de l’activité physique comme facteur protecteur (39). 

Octobre rose, quant à lui, est un mois destiné à la promotion du dépistage du cancer du sein. Ce 

dépistage concerne les femmes de 50 à 74 ans, et consiste en la réalisation d’une mammographie 

tous les 2 ans. Il s’agit du cancer présentant l’incidence la plus élevée chez la femme mais 

également un taux de guérison de 90% dans les cas dépistés tôt. Le mois d’octobre permet ainsi 

de mettre en lumière ce cancer et d’apporter l’information nécessaire à la promotion de son 

dépistage afin d’inciter le plus grand nombre de femmes concernées à y participer. De 

nombreux outils de communication comme des affiches, dépliants ou flyers peuvent être mis à 

disposition notamment par le Cespharm ou l’INCa (40). 

 

De plus, à travers ses nouvelles missions comprenant notamment la vaccination, le pharmacien 

d’officine a un rôle à jouer d’autant plus important dans la prévention des cancers. La 

vaccination contre le HPV (Human Papillomavirus), ne faisant pas partie des vaccins 

obligatoires, est fortement recommandée notamment pour les jeunes n’ayant encore jamais été 

exposés à ce virus, car son efficacité s’en voit renforcée. Le pharmacien doit informer les 

patients concernés de son importance pour la prévention du cancer du col de l’utérus et des 

cancers anaux : 

• Les filles et garçons âgés de 11 à 14 ans avec un rattrapage possible entre 15 et 19ans 

• Les hommes ayant des relations sexuelles avec d’autres hommes jusqu’à 26 ans 
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Il peut ensuite procéder à son injection directement à l’officine (41,42) Le pharmacien 

d’officine est également impliqué dans la prévention des cancers du foie via la prescription et 

l’administration du vaccin contre l’hépatite B pour les patients dont la protection est 

recommandée (43). 

 

2.3.2. Entretiens pharmaceutiques  

 
Dans cette partie nous nous concentrerons sur les entretiens destinés à accompagner les patients 

traités par anticancéreux par voie orale. 

 
L’arrivée, au début des années 2000, des thérapies anticancéreuses par voie orale permet 

d’améliorer la qualité de vie du patient de part une plus grande liberté en restant à domicile 

mais pose la question de nouveaux problèmes devant être gérés en officine : l’observance, les 

effets indésirables, les erreurs de dosage… 

L’accompagnement des patients sous traitements chroniques (AVK, AOD, corticoïdes inhalés 

dans le traitement de l’asthme) était déjà possible depuis 2012 par la signature de la convention 

nationale organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et la sécurité sociale. 

Fort de cette expérience positive, l’avenant n°21 de 2020 vient compléter cette convention par 

la possibilité de réaliser des entretiens bénéficiant aux patients atteints de cancer et étant traités 

par des anticancéreux pris par voie orale (44). 

 

Les objectifs de cette prise en charge personnalisée sont les suivants :  

• Permettre au patient d’être autonome et acteur de son traitement  

• Limiter la perte de repères 

• Aider au bon usage, au suivi et à l’observance des anticancéreux oraux  

• Donner l’information nécessaire au patient et permettre l’adhésion à son traitement  

• Aider le patient dans la gestion de ses traitements  

• Prévenir les effets indésirables 

• Assurer une prise en charge coordonnée du patient (44). 

 

Tous les patients âgés de plus de 18 ans prenant un anticancéreux par voie orale peuvent être 

accompagnés par la pharmacie de leur choix, que le traitement soit déjà en cours ou seulement 

initié. Les molécules anticancéreuses, pour lesquelles ce suivi peut-être mis en place (Annexe 

2), sont réparties en fonction de la classification ATC (Anatomique, Thérapeutique et 
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Chimique). Dans ce cas, il s’agira de molécules classées ATC L01 et L02. La lettre L correspond 

aux antinéoplasiques et immunomodulateurs avec comme précision :  

• 01 : antinéoplasiques  

• 02 : thérapies endocrines  

Ces anticancéreux ATC L01 et L02 sont ensuite répartis en :  

• Anticancéreux oraux dits au long court : exemestane, anastrozole, létrozole, tamoxifène, 

méthotrexate, hydroxycarbamine, biclutamide (45) 

• Autres anticancéreux  

Cela permet aux pharmaciens d’adapter le nombre d’entretiens à réaliser ainsi que les 

thématiques à aborder fixées par l’avenant n°21 de la convention nationale. La rémunération 

varie également en fonction de cette classification (45). 

 
2.3.2.1. Première année  

 
Lors d’une dispensation, le pharmacien, ou un autre membre de l’équipe formé au recrutement, 

propose aux patients éligibles de participer à ces entretiens d’accompagnement et convient d’un 

rendez-vous. A ce moment-là, le bulletin d’adhésion au dispositif d’accompagnement peut déjà 

être signé par le patient et le pharmacien, ce qui permet de justifier de son consentement clair 

et éclairé (46). (Annexe 3) 

 

Avant la réalisation de cet entretien initial, le pharmacien analyse la prescription du patient, 

repère ou prévient des interactions pouvant avoir lieu, approfondit ses connaissances 

spécifiques à cette thérapie et peut préparer un plan de prise ou des fiches d’aide pour le patient. 

L’entretien initial est destiné à recueillir les informations générales du patient et son ressenti 

vis-à-vis de son traitement. Le pharmacien doit présenter le traitement et ses modalités de prise. 

Ces différents axes sont abordés durant l’entretien, ainsi que les différentes questions que le 

patient peut avoir lors d’un temps plus informel à la fin du rendez-vous. Il est également 

important de convenir directement de la date du prochain entretien, afin de ne pas trop espacer 

les entrevues la première année, et d’augmenter l’impact de cet accompagnement (44). 

 

Le deuxième entretien abordera de manière plus précise la vie quotidienne et les effets 

indésirables pouvant être ressentis par le patient. Il permet de rappeler des points essentiels : 

avoir une bonne hydratation (2 litres par jour), éviter au maximum les expositions au soleil, 

limiter sa consommation d’alcool, toujours demander l’avis de son pharmacien avant une 
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automédication (notamment en phytothérapie, en compléments alimentaires…) et se renseigner 

sur les interactions que peut avoir le traitement avec l’alimentation. Des conseils plus en lien 

avec l’anticancéreux pris spécifiquement par le patient pourront également être donnés. Par 

exemple, durant la prise d’anastrozole, une hormonothérapie destinée à traiter le cancer du sein, 

des myalgies et arthralgies sont souvent ressenties. Le patient pourra être informé de l’existence 

d’ateliers permettant une activité physique adaptée très efficace dans la réduction des douleurs. 

La prise d’antalgiques, la réalisation de massage et l’utilisation de crème anti-inflammatoire 

par voie locale peuvent également être conseillés selon l’intensité des douleurs ressenties. Dans 

le cas où des effets indésirables sont décrits par le patient, ils devront être déclarés auprès du 

Centre Régional de Pharmacovigilance dont il dépend. Cet entretien permet également de 

connaitre le ressenti du patient concernant l’impact de son traitement dans son quotidien et 

d’apprécier les difficultés qu’il pourrait rencontrer : isolement, baisse de moral... (44)  

 

Le troisième entretien consistera à évaluer l’observance, mais également à expliquer 

l’importance de l’adhésion au traitement pour sa réussite. Des astuces peuvent être données au 

patient pour éviter les oublis. Lorsque ce dernier déclare des omissions, la conduite à tenir est 

rappelée et des fiches d’aide peuvent être, de nouveau, distribuées  (44). 

 

Le résumé de tous les entretiens doit être retranscrit afin de garder une trace écrite des échanges 

ayant eu lieu. Des fiches de suivi des entretiens sont mis à disposition notamment sur le site de 

la sécurité sociale et permettent de savoir si les points abordés peuvent être considérés comme 

« acquis », « partiellement acquis » ou « non acquis » (44). 

 

La fréquence des entretiens est définie selon l’appréciation du pharmacien qui se base sur les 

besoins du patient.  

 
2.3.2.2. Années suivantes  

 
Les années suivantes, le pharmacien devra faire bénéficier au patient de 2 entretiens par an. Il 

jugera, en fonction de l’acquisition ou non des points importants, de la fréquence des prochains 

entretiens à réaliser et des thèmes à aborder. La gestion du traitement dans la vie quotidienne et 

les effets indésirables ainsi que l’observance seront tout de même à évaluer.  
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Si un changement de molécule survient, le pharmacien pourra réaliser un entretien 

supplémentaire s’apparentant à l’entretien initial. Il permettra d’expliquer, ou d’appuyer les 

explications du médecin, sur les modalités de prise, les interactions… 

 

2.3.3. Relation pluridisciplinaire  

 

Avant même la réalisation de l’entretien initial, le pharmacien peut entrer en contact avec les 

professionnels de santé s’occupant du patient : prescripteur, médecin traitant, équipe 

hospitalière, pharmacien hospitalier. Cette démarche permet d’informer l’équipe médicale de 

l’entrée du patient dans le dispositif d’accompagnement mais également d’accéder au protocole 

de soin ou de récolter les informations déjà communiquées au patient (47). 

De plus, le pharmacien explique au patient l’importance de l’ouverture du Dossier 

Pharmaceutique et de l’Espace Santé (Dossier médical partagé). Ils permettent aux différents 

professionnels de santé, faisant partie de son équipe médicale, d’accéder à ses traitements 

existants et d’y inscrire les nouveaux. Cela facilite l’analyse des interactions médicamenteuses, 

sécurise le patient et la dispensation par une meilleure communication. L’ouverture de ces 

dossiers partagés ne peut se faire qu’après avoir recueilli le consentement éclairé du patient 

(44). 

 

La gestion des effets indésirables doit faire émerger une forte relation pluridisciplinaire. Étant 

à l’origine d’une très grande perte d’adhérence au traitement, les effets indésirables doivent être 

pris en charge le plus rapidement et efficacement possible. Dès que le patient en mentionne 

l’apparition, le pharmacien officinal se rapproche du médecin hospitalier, ou alors du médecin 

traitant, afin de permettre le soulagement du patient (44). Lorsque les effets indésirables ne 

nécessitent pas forcément de médicament, mais plutôt d’un accompagnement, les patients 

peuvent être redirigés vers des psychologues, des diététiciens/nutritionnistes, des maisons de 

sport santé, des kinésithérapeutes… Les pharmaciens peuvent également diriger les patients qui 

en ont besoin vers des associations de malades. Les professionnels de santé pouvant 

accompagner le patient durant son parcours sont nombreux, ce qui implique d’avoir une bonne 

connaissance de son réseau et un exercice basé sur le pluri professionnalisme. 

Cette relation se doit bien évidemment d’être bilatérale. A titre d’exemple, les infirmiers à 

domicile, qui se trouvent être au plus proche du patient, sont les plus à même d’évaluer 

l’observance et l’impact des effets indésirables. Ils pourront également partager ces 

informations à l’équipe de soin du patient (48). 
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Les différentes communications doivent être réalisées via des messageries sécurisées, telles que 

MonSisra dans le région Auvergne Rhône Alpes ou, plus généralement, via MSSanté à plus 

grande échelle.  Ces réseaux de communication assurent des échanges rapides, tracés et 

accessibles sur les différents logiciels utilisés en protégeant le secret professionnel (49). 

 

Cette volonté d’une meilleure communication s’inscrit dans une démarche de mise en place 

et/ou d’amélioration de l’exercice coordonné. Ce type d’exercice, fortement encouragé par 

l’avenant n°21 de la convention nationale pharmaceutique, permet d’encourager la 

collaboration entre les différents professionnels de santé et ainsi de faciliter la prise en charge 

des patients et d’entrainer une plus grande réactivité. L’exercice coordonné peut s’inscrire par 

la création de différentes structures : Équipe de Soins Primaires (EPS), Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) et 

Centre de Santé Pluridisciplinaire (CSP) (49). 
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3. CERTIFICATION ONCOPHARMA® 

 
3.1. Fonds de dotation   

 
TotumLab est un fonds de dotation indépendant créé par les pharmacies faisant partie du 

groupement Totum Pharmaciens. Il s’agit donc d’une association à but non lucratif destiné à 

réaliser des missions dans l’intérêt général. Dans ce cas précis, TotumLab initie des projets 

innovants, interprofessionnels, dans le but d’accroitre l’impact sur la prise en charge des 

patients dans une démarche d’amélioration des pratiques officinales. Il permet le 

développement de ces projets tout en assurant le budget nécessaire à leurs mises en place.  

 

 Plusieurs projets ont déjà vu le jour et notamment deux certifications de services accréditées 

par le Cofrac : Oncopharma® et IPhAN® (Pharmacie amie des nourrissons). Elles sont, 

chacune dans leurs domaines respectifs de l’oncologie et du maternage, gages de compétences 

et de qualité.   

 
3.2. Certification  

 
La certification Oncopharma® a été, comme mentionnée précédemment, élaborée par 

TotumLab. Le nombre d’anticancéreux délivrés à l’officine est important, mais est encore 

destiné à augmenter. La prise d’anticancéreux par voie orale assure une plus grande liberté pour 

les patients qui restent à leur domicile, et une réduction des pertes de chance liées aux situations 

géographiques (pour les patients vivants loin d’une structure hospitalière). Le pharmacien 

d’officine a un rôle central dans la dispensation, l’accompagnement et la gestion des effets 

indésirables qui lui demandent de nouvelles compétences afin d’assurer la sécurité du patient. 

Cependant, les pratiques peuvent être très disparates d’une officine à une autre. La certification 

s’inscrit donc dans une volonté d’uniformiser les pratiques officinales permettant d’assurer une 

même qualité de prise en charge. Cette certification permet également de rassurer les équipes 

officinales sur leurs compétences et de briser les inquiétudes qu’elles peuvent ressentir (50). 

 

Le référentiel a été repris par l’Association Francophone des Soins Oncologiques de Support 

(AFSOS) sous le nom de « Accompagnement du patient atteint de cancer par l’équipe 

officinale ». L’AFSOS a pour vocation d’uniformiser la prise en charge des divers effets 

indésirables ressentis par les patients. Elle met à disposition de nombreux référentiels 

permettant de traiter tant bien les douleurs, que la fatigue ou encore le perception que les 
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patients ont d’eux-mêmes (51). Ces Soins Oncologiques de Support (SOS) prennent en compte 

le patient dans sa globalité. La Société Francophone des Sciences Pharmaceutiques Officinales 

(SFSPO), partenaire de l’AFSOS, est une société savante indépendante, conçue pour la 

pharmacie officinale et participant à l’amélioration des pratiques (52). L’appui de ces deux 

associations valorise la certification.  

La certification est délivrée par la société SGS (Société Générale de Surveillance) pour une 

durée de 3 ans, si les 13 caractéristiques du référentiel sont respectées, et un audit est réalisé 

chaque année. Elle est accessible à toutes les officines souhaitant être certifiées. Elle permet 

d’apporter une valorisation certaine à l’officine par une différenciation de son activité et un rôle 

plus important dans les relations interprofessionnelles. La prise en charge du patient s’en voit 

plus structurée de part une anticipation de ses attentes et un renfort de son lien avec l’équipe 

officinale. La problématique de la perte de chance due à une prise à domicile du traitement, 

quant à elle, est réduite grâce à un plus grand soutien et une meilleure réactivité sur la 

réorientation vers les professionnels adaptés (53). 

En juin 2024, 3 pharmacies étaient certifiées et plus d’une cinquantaine de pharmacies étaient 

engagées dans la démarche de certification Oncopharma®  (52). 

 
3.3. Fondamentaux de la certification  

 
Le référentiel de la certification s’est basé sur les quatre piliers décrits plus en profondeur ci-

dessous.  

 
3.3.1. Savoir-faire  

 
Le savoir-faire est à la base de toutes les certifications. En effet, il s’agit du fondement de la 

pratique officinale, basé sur les connaissances et compétences des pharmaciens d’officine. La 

dispensation repose toujours sur la règle des 5 B qui est le fait d’administrer « le bon 

médicament, au bon patient, à la bonne dose, sur la bonne voie, au bon moment ». La 

prescription doit également être sécurisée sur les potentielles interactions pouvant être repérées.  

Les compétences sont assurées dans l’obtention de la certification par la réalisation, par le 

pharmacien référent, d’une formation de 42 heures réparties en trois sessions de deux jours. 

Cette formation est assurée par plusieurs intervenants :  

- Un pharmacien, formateur scientifique, diplômé en oncologie et soins de supports  

- Un psycho-oncologue ou un pharmacien spécialisé en onco-psychologie  

- Un pharmacien co-fondateur de la SFSPO et expert au sein de l’INCa 
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Cependant s’il le pharmacien référent a, au préalable, réalisé un diplôme universitaire spécialisé 

en cancérologie et soins de support, la formation de 42 heures n’est pas nécessaire. Il s’agit des 

deux seules formations permettant l’acquisition de la certification. Les autres membres de 

l’équipe officinale sont également formés sur des thèmes plus restreints (douleurs, risque 

thromboembolique, nutrition…) (54). 

Le pharmacien d’officine se doit d’être rassurant et d’apporter les conseils nécessaires ainsi que 

de s’assurer de la compréhension et de l’adhésion au traitement.  

Le savoir-faire repose aussi sur l’aptitude à travailler en relation avec les autres professionnels 

de santé  afin de tisser un réseau solide permettant une plus grande réactivité dans la gestion 

des effets indésirables (50). 

 
3.3.2. Savoir-être  

 
Nous pouvons lier le savoir-être au savoir-faire. En effet, le savoir-être est une compétence 

devant être acquise et maitrisée par les officinaux. Ce pilier permet de créer des liens tant bien 

avec le patient qu’avec ses proches et/ou aidants. Il est nécessaire de savoir écouter, informer 

ou encore recommander le patient et/ou ses proches en fonction des attentes du patient sans 

forcément délivrer des connaissances qui pourraient se révéler inutiles sur le moment.  Le 

respect du rythme et des besoins du patient est indispensable (50). 

 

3.3.3. Savoir ensemble  

 
Comme nous avons pu l’évoquer, la réactivité et la fluidité du parcours patient permettent 

d’augmenter les chances de réussite du traitement. De par sa facilité d’accès, le pharmacien 

d’officine est un acteur majeur et de premier recours qui peut développer ses activités au sein 

même de l’officine :   

• Les entretiens pharmaceutiques  

• L’aspect esthétique : prothèses mammaires externes, prothèses capillaires, conseils 

esthétiques et dermatologiques  

• Les alternatives thérapeutiques : homéopathie, phytothérapie, aromathérapie  

• La (micro)nutrition  

• Le maintien à domicile et le matériel médical  

En plus des compétences internes, les réseaux externes sont d’une importance capitale. Les 

canaux numériques, comme MonSisra, mais aussi les annuaires régionaux de Soins de Support 
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en Oncologie assurent un lien avec les différents professionnels présents à proximité, et 

nécessaires au bien-être du patient. Le référentiel permet de diriger les officines dans le sens de 

l’interprofessionnalité en faisant un point essentiel à l’obtention de la certification (50). 

 
3.3.4. Faire savoir  

 
Ce pilier consiste en une communication permettant d’informer l’ensemble des professionnels 

gravitant autour du patient, de l’implication de l’équipe officinale et de sa montée en 

compétences. Elle consiste également à en informer le patient. Bien que la première 

dispensation ne soit pas toujours le moment le plus adapté pour le patient, évoquer avec lui la 

possibilité de l’accompagner de manière plus étroite, lui permet de revenir vers le pharmacien 

lorsque le besoin s’en fera sentir (50). 

 
3.4. Référentiel Oncopharma® 

 

Le référentiel est une innovation en officine qui a valu une publication à l’ESMO (European 

Society for Medical Oncology) en 2023 (55). Il est basé sur les quatre piliers évoqués et décrit 

dans le tableau 3. Il pourra être adapté en fonction des situations (la 12ème caractéristique n’a 

pas été reprise par l’AFSOS) (50,53).  
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Initiale : Optimiser la compétence des équipes 

 

• Rôle du pharmacien référent en oncologie  

- Définit les rôles et fonctions de chaque membre de l’équipe officinale 

- Coordonne les compétences de chacun et veille à leur maintien  

- Travaille en lien avec le responsable qualité de l’officine  

- Développe la stratégie oncologique  

- Peut être le représentant externe de l’officine  

 

• Le pharmacien référent doit recevoir une formation spécifique (42h minimum), par 

un formateur expérimenté et accrédité, sur les thèmes suivants :  

- Les fondamentaux de l’oncologie  

- Les stratégies thérapeutiques des 4 principaux cancers (prostate, sein, côlon, 

cancer bronchique non à petites cellules) et hémopathies malignes  

- Les traitements anticancéreux à l’officine  

- La gestion des effets indésirables et soins de supports  

- L’accompagnement spécifique des patients (maintien à domicile, sport santé…)  

- L’accompagnement psychique  

- L’immersion en vie réelle : une demi-journée avec un cancérologue ou en 

chimiothérapie ambulatoire ou avec une Infirmière de Pratique Avancée (IPA)… 

 

• Établir une stratégie liée à l’oncologie  

 

• Formation et sensibilisation de l’équipe officinale  

- Connaissance du protocole nécessaire au recrutement des patients par tous les 

membres de l’équipe  

- Formation continue 

- Formation à la détection de la souffrance psychique  

 

• Formation spécifique et continue des pharmaciens impliqués  

- Formation annuelle d’au moins 7 heures sur la dispensation des thérapies orales 

et des SOS 
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- Participation annuelle à au moins une activité en lien avec l’oncologie (staffs 

pluriprofessionnels, projet d’éducation thérapeutique du patient, encadrement de 

thèse, animation de formation…) 

 

1 : Proposition d’entretiens pharmaceutiques dès l’annonce du cancer 

 

• Qualité et conduite des entretiens  

- Proposition d’entretiens selon le protocole 

- Gestion des entretiens : outil de suivi pour les 3 entretiens thématiques, 

messagerie sécurisée  

- Présence de grille de repérage de 1er et 2ème niveau des besoins en SOS  

- Local confidentiel dédié aux entretiens 

 

2 : Identifier, coordonner, communiquer au sein de l’équipe de 1er recours 

 

• Lien de qualité avec les établissements de santé  

- Obtention des Programmes Personnalisés de Soins (PPS) et Programme 

Personnalisé d’Après Cancer (PPAC) 

- Protocole interne pour la communication avec les soignants  

- Envoi au médecin traitant des traitements spécifiques et des comptes-rendus des 

entretiens (et aux autres soignants s’ils le souhaitent) 

- Identification du coordinateur des SOS dans chaque établissement de soins 

- Proposition de carte de coordination des soins au patient (Annexe 4) 

 

3 : Repérer la souffrance psychique 

 

• Prévention et orientation du patient et/ou des aidants présentant une souffrance 

psychique  
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- Professionnels référents identifiés dans les établissements publics et via 

l’annuaire régional des SOS pour le libéral 

- Connaissance du parcours de prise en charge  

• Soutien psychologique possible pour l’équipe officinale  

 

4 : Dispenser des thérapies orales 

 

• Qualité concernant la dispensation des thérapies orales et la gestion des effets 

indésirables 

- 1ère dispensation réalisée par un pharmacien, les suivantes se feront à minima 

sous son contrôle  

- Prise de connaissance des PPS et PPAC  

- Délivrance de la fiche traitement, du plan de prise, des informations sur les SOS 

- Ouverture du Dossier Pharmaceutique et Mon espace santé avec accord du 

patient   

 

5 : Promouvoir l’éducation thérapeutique du patient 

 

• Identification des programmes et orientation des patients  

- Possibilité d’intervenir dans les programmes  

6 : Identifier des compétences, communiquer, offrir une égalité d’accès aux SOS 

 

• Identification des compétences disponibles sur le territoire (recensement à faire par 

l’officine ou annuaire des SOS disponible) : 

- Associations de patients  

- Maisons sport-santé impliquées en oncologie  

- Prothésistes capillaires, mammaires externes  

- (Socio)-esthéticiennes  

- Aides sociales  
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- Psychologues  

- Diététiciens et nutritionnistes  

- Ergothérapeutes, psychomotriciens 

- Autres soins de supports : homéopathie, phytothérapie… 

- Structures d’accueils destinées aux aidants  

 

7 : Promotion de l’activité physique adaptée 

 

• Identifier les réseaux sport santé  

- Promotion de l’activité physique adaptée auprès des patients  

- Orientation vers le médecin traitant afin de prendre connaissance des modalités 

du parcours  

 

8 : Sensibiliser au risque thrombo-embolique 

 

• Le pharmacien référent doit sensibiliser :  

- L’équipe : prévention, adhésion, repérage des signaux d’alerte  

- Le patient : observance, signes de surdosage, modalités de prise de traitement… 

• Gestion des incompatibilités anticoagulants/thérapies orales 

 

9 : Gérer la douleur 

 

• Sensibilisation de l’équipe à la douleur :  

- Repérer, définir et évaluer la douleur ainsi que l’impact sur la vie quotidienne  

- Gestion des traitements antalgiques et notamment des opioïdes  

• Gestion du parcours patient  

- Identifier le médecin référent et les autres professionnels spécialisés 

(ergothérapeutes, psychomotriciens, centres de la douleur…) 
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- Communication interprofessionnelle essentielle notamment si une évolution 

apparait  

 

10 : Dépister et gérer la dénutrition 

 

• Un référent est formé au sein de l’équipe officinale (DU, formation initiale ou 

externe) 

- Sensibilisation de l’équipe : identification des paramètres biologiques en lien avec 

la nutrition, conseils nutritionnels, gestion des effets indésirables des traitements 

et adaptation de l’alimentation, interactions avec l’alimentation 

- Réalisation d’entretiens nutritionnels  

- Réalisation de suivi pondéral avec accord des médecins  

- Connaissance des autres professionnels adaptés (nutritionnistes, diététiciens) 

notamment via le réseau Onco-diet  

 

11 : Patient complexe, soins palliatifs, maintien à domicile 

 

• Un référent est formé au sein de l’équipe officinale à la prescription et la délivrance 

de matériel afin de proposer des conditions optimales au patient  

- Réalisation du diagnostic par l’officine ou un partenaire qu’elle a identifié 

- Identification des kinésithérapeutes et infirmières se déplaçant à domicile  

- Identification des équipes de soins palliatifs 

- Identification des associations, des professionnels en médecines alternatives 

(sophrologie, réflexologie, aromathérapie…) 

 

12 : Organiser/agencer l’officine 

 

• Définir un agencement qui garantit la confidentialité et l’apport de conseils adaptés  

- Présence d’un corner oncologie  
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- Présence d’un comptoir assurant la discrétion nécessaire et d’un espace de 

confidentialité avec de la documentation disponible  

• Stratégie de communication interne permettant d’informer les patients (vitrine, 

flyers…) et externe auprès des professionnels de santé publics et libéraux dans le 

respect des contraintes réglementaires  

• Participation à un évènement annuel  

 

13 : Mesurer la qualité de service liée à l’accompagnement des patients sous traitements 

anticancéreux 

 

• Mesure de la satisfaction des patients une fois par an sur les points suivants (à 

améliorer si les résultats sont inférieurs à 80%) : 

- Temps d’écoute 

- Empathie 

- Utilité des informations données 

- Pertinence avec les attentes du patient 

- Accompagnement complémentaire au parcours déjà en cours 

- Ouverture de « Mon espace santé » et du Dossier Pharmaceutique 

- Niveau de satisfaction globale  

• Démarche d’amélioration continue  

- Réunion d’équipe deux fois par an  

- Mises à jour de l’équipe sur les évolutions médicales  

• Évaluation de l’officine par les réseaux régionaux de cancérologie concernant 

l’activité, la validité des formations continues et de la présence d’une chartre signée 

 

 

Tableau 3 : caractéristiques de la certification Oncopharma® et leurs détails 

 

Ces caractéristiques doivent, bien évidemment, être vérifiables afin de permettre l’obtention 

de la certification par l’organisme agréé (la SGS).  
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4. RETOURS D’EXPÉRIENCES PATIENTS SUIVIS PAR LES PHARMACIES 

CERTIFIÉES ONCOPHARMA® 

 
L’enquête menée s’est également inscrite dans une démarche d’amélioration continue des soins 

proposés aux patients. L’objectif de l’étude était ainsi de recueillir le ressenti des patients qui 

ont pu être accompagnés par les pharmacies à ce jour certifiées. Ce retour d’expérience 

permettra d’appuyer le rôle et l’importance des actions mises en place dont les patients ont pu 

retirer un bénéfice.  Des pistes d’amélioration pourront être proposées concernant les 

caractéristiques ayant été moins bien reçues par les patients interrogés.  

 
 

4.1. Matériels et méthodes  

 
A ce jour, 3 pharmacies sont certifiées Oncopharma® et répondent aux critères ayant été 

exposés. Il s’agit de 3 pharmacies de taille différente implantées dans trois régions distinctes. 

Afin d’évaluer l’impact de cette certification et les perspectives d’amélioration un questionnaire 

leur a été transféré.  

Le questionnaire (Annexe 5) a été diffusé aux trois pharmacies sur une période de 3 mois 

s’étendant du 22 janvier au 25 avril 2024. Il s’agissait d’un questionnaire élaboré avec la 

coopération de deux pharmaciens faisant partie du groupement Totum Pharmaciens et 

impliqués dans la certification Oncopharma®. Nous avons mis au point 60 questions permettant 

d’aborder tous les points du référentiel. Les pharmaciens certifiés ont reçu le questionnaire et 

l’ont ensuite adressé aux patients ayant pu être accompagnés par l’officine de manière complète, 

avec réalisation des entretiens d’accompagnement. Aucun critère de sélection ou de distinction 

concernant les patients n’a été défini. L’objectif premier de cette étude descriptive était 

d’évaluer une prise en charge destinée à être adaptée à tous les patients, la richesse et la diversité 

des profils étaient recherchées.   

Les patients ont ainsi pu remplir le questionnaire, d’une durée d’environ 15 minutes, via deux 

canaux préservant leur anonymat : un questionnaire papier ou un lien internet les dirigeant vers 

un googleform.  

Les variables, majoritairement quantitatives mais également qualitatives, abordaient les 13 

caractéristiques nécessaires à la certification et étaient réunies en 7 axes principaux :  

1. Identité du patient 

2. Les entretiens  

3. Accompagnement de la douleur  
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4. Accompagnement des difficultés d’alimentation  

5. Accompagnement psychologique  

6. Aide au maintien à domicile  

7. Enquête de satisfaction  

Bien que les axes 1, 2 et 7 étaient obligatoires, les autres questions n’étaient à remplir que si le 

patient avait été concerné par les difficultés décrites. Les résultats ont ensuite été collectés tout 

au long des 3 mois de diffusion.  

 
4.2. Résultats  

 
Nous avons pu récolter 23 réponses au total. Le nombre total de questionnaires diffusés n’a 

cependant pas été précisé par les pharmaciens certifiés.  

 
4.2.1. Identité du patient  

 
Les questionnaires ont été majoritairement remplis par des femmes qui représentent 87 % des 

réponses. L’âge moyen des patients était de 60,3 ans avec des valeurs s’étendant de 35 à 85 ans. 

Le cancer du sein était le plus représenté (Figure 2) avec 73,8 % de patients concernés mais des 

patients présentant d’autres types de cancers ont également eu accès au questionnaire.  

 

 

Figure 2 : Répartition des patients en fonction du type de cancer 

N = 23 
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La répartition des patients a aussi été analysée en fonction de la pharmacie par laquelle ils ont 

été suivis : 47,8% par la pharmacie 1, 39,1% par la pharmacie 2 et 13% par la pharmacie 3. Les 

patients ont été suivis par ces pharmacies pour diverses raisons. Les motivations majoritaires 

relevaient du fait qu’il s’agissait de leur pharmacie habituelle ou d’une pharmacie ayant fait de 

l’oncologie une spécialité. Pour certains, ces deux raisons se confondaient. L’entourage a 

également pu avoir un impact dans l’orientation des patients. Sur les 23 réponses obtenues, la 

répartition s’est faite de la manière suivante (Figure 3) :  

 
Figure 3 : Répartition des patients en fonction de leurs raisons de choix d’officine 

 
4.2.2. Les entretiens d’accompagnement 

 
Les entretiens oncologiques d’accompagnement ont été proposés par la pharmacie dans 78,3% 

des cas. L’entourage et les autres professionnels de santé, oncologue et médecin traitant, ont été 

acteurs à hauteur de 8,7% chacun. Pour un patient (4,3%), c’est une rencontre avec un 

pharmacien certifié lors d’un forum d’associations qui a permis de prendre connaissance de 

l’existence des entretiens.  

Ils sont suggérés suffisamment tôt dans le parcours de 21 patients. Les 2 patients ayant trouvé 

que l’information leur a été donnée trop tard est dû au fait qu’il s’agissait d’un « ancien cancer » 

et d’une « découverte tardive ».  

 

N = 23 
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Afin d’avoir une validité pour la Sécurité sociale, plusieurs entretiens doivent être réalisés afin 

d’aborder des thèmes différents. Nous nous sommes intéressés à la proportion des entretiens 

réalisés avec et sans rendez-vous et à leurs conditions d’application.  

22 patients ont bénéficié d’au moins un entretien sur rendez-vous.  Le nombre d’entretien a pu 

varier d’un patient à un autre selon le graphique suivant (Figure 4): 

 
Figure 4 : Nombre d’entretiens sur rendez-vous réalisés par les patients 

 
Tous ont été réalisés dans un espace confidentiel.  

 

65,2% des patients ont également bénéficié d’entretien sans rendez-vous dont le déroulement 

n’a pas toujours eu lieu au comptoir (Figure 5).  

Figure 5 : Répartition des lieux de réalisation des entretiens sans rendez-vous 

 
De plus, les entretiens n’ont pas toujours eu lieu avec un pharmacien pour 2 des 23 patients 

interrogés. Dans le questionnaire transmis, nous n’avons pas posé la question qui nous aurait 

permis de connaitre les protagonistes de ces entretiens. Nous pouvons supposer qu’ils ont été 

menés par des préparateurs.  

 

N = 22 

N = 17 
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De nombreux thèmes ont été abordés. Les 1er sujets traités sont bien évidemment la prise en 

charge médicamenteuse par l’explication de la maladie, des traitements, de leurs effets 

indésirables et contre-indications ainsi que de leur gestion dans la vie quotidienne. Les solutions 

de soutien sont ensuite largement évoquées :  

- Remise de contacts de professionnels de santé, associations  ou centre d’activité 

physique adaptée 

- Apport de soutien psychologique 

- Aide à l’image (informations sur les prothèses mammaires externes, le soin des 

ongles, peau ou cheveux). 

L’hygiène de vie et l’importance de l’alimentation ont aussi pu être abordées pour 1 et 4 patients 

respectivement. L’après cancer n’a été un sujet d’entretien que pour un patient sur les 23 ayant 

répondu au questionnaire.   

Dans l’espace dédié aux entretiens, 22 patients ont eu accès à de la documentation. Elle a été 

suffisante pour 21 d’entre eux, mais un patient en aurait souhaité plus. Le patient n’ayant pas 

eu accès à de la documentation n’en aurait pas souhaité.  

 
Dans 100% des cas, le contenu des entretiens a permis de répondre aux attentes des patients et 

même au-delà pour 17 d’entre eux grâce à des informations toujours « pertinentes et faciles à 

assimiler ».  

 

D’un point de vue plus administratif, seulement 14 patients ont signé le bulletin d’adhésion et 

de désignation du pharmacien, permettant une rémunération par l’assurance maladie. Les 

informations récoltées durant l’entretien doivent être transmises à l’équipe médicale prenant en 

charge le patient. L’accord pour la transmission a été demandé également à 14 patients et le 

moyen de transmission a été précisé dans 50% des cas (Figure 6).  
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Figure 6 : Canaux de communication utilisés pour la transmission des informations patients 

 
Le protocole de soins, quant à lui, était fourni environ 8 fois sur 10 par le patient directement.  
 
Comme vu précédemment, les effets indésirables font partie des thèmes récurrents abordés 

durant les entretiens. En effet, ils sont considérés comme non impactant pour seulement 4 

patients. Pour les autres, l’impact des effets indésirables sont décrits par le graphique ci-

dessous (Figure 7):  

 

 
Figure 7 : Répartition des patients en fonction de l’impact des effets indésirables durant leur 

parcours 

  

Nous avons cherché à évaluer la qualité de l’accompagnement de l’équipe officinale dans la 

prise en charge des effets indésirables. Il a été défini comme « très bon » par 60,9% des patients, 

et « bon » par 30,4%. Deux patients ont jugé d’un accompagnement non suffisant basé sur les 

verbatims suivants « Les solutions sont arrivées trop tard. En décalé avec la réalité » et « Encore 

fatigué ».  

Lors des entretiens, le pharmacien a évoqué les différents professionnels de santé spécialisés 

pouvant apporter une aide au sein de l’établissement de santé pour 82,6% des patients, ou 

N = 14 

N = 23 
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directement à proximité du lieu de vie dans 87% des cas. La fréquence a été variable en fonction 

des différentes professions (Figure 8). 

 
 

Figure 8 : Répartition des différents professionnels pouvant intervenir en fonction du nombre 

de fois où ils ont évoqué auprès des patients  

 
Les coordonnées des professionnels de santé pouvant intervenir lors du parcours de soins 

évoqués par l’équipe officinale ont été distribués dans 87% des situations. 14 patients ont 

également obtenu des renseignements sur les différentes associations existantes.   

 
4.2.3. Accompagnement de la douleur  

 
La douleur a globalement eu un impact non négligeable pour 17 des 23 patients interrogés 

durant leur parcours de soins. Les cinq patients n’ayant pas évoqué de douleurs impactantes 

n’ont donc pas répondu aux autres questions correspondantes à cet axe.  

N = 23 
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Figure 9 : Répartition des patients en fonction de l’impact de la douleur durant leur parcours 

 

Dans 41,2% des cas, l’équipe officinale n’a pas perçu les douleurs ressenties par le patient donc 

cette problématique n’a pas dû être abordée durant le parcours de soins. Cette proportion 

s’explique par le fait que les douleurs sont apparues avant ou après une prise en charge par la 

pharmacie certifiée, ou que le patient ne l’ait pas exprimé.  

Concernant les 10 patients dont les douleurs ont pu être discernées, tous ont été redirigés (Figure 

10) :  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10 : Nombre de redirections vers les différents professionnels de santé 

 
D’autres solutions ont également pu être proposées : antidouleurs (paracétamol) et repos 

lorsque les douleurs étaient légères, suivis réguliers (médecin traitant, pharmacien, médecin 

spécialisé en soins de support, infirmier et psychologue), activité physique adaptée, yoga, 

N = 23 

N = 10 



53 

sophrologie, kinésithérapie, matériel médical, adaptation des habitudes de vie. Un patient 

précise qu’il n’a pas obtenu d’autres solutions via l’équipe officinale qui a cependant proposé 

un « bon accompagnement dans la prise des médicaments ».  

 

Seize patients, sur les 17 ayant été concernés par les douleurs, ont été informés sur l’existence 

de l’activité physique adaptée. Le patient non informé juge utile de l’être.  

Les acteurs suivants sont, par ordre décroissant, à l’origine de sa promotion :   

1. La pharmacie (14 patients) 

2. Le médecin spécialisé (5 patients) 

3. Le médecin généraliste ou des recherches personnelles (4 patients respectivement)  

4. Une personne de l’entourage (3 patients) 

5. L’hôpital via des prospectus d’associations (1 patient) 

Dix patients ont bénéficié de plusieurs sources d’informations pour la promotion de l’activité 

physique adaptée. Cette dernière a été pratiquée par 9 patients sur les 17 concernés par des 

douleurs impactantes. 

 

A la question « Qu’auriez-vous aimé que l’on vous propose comme solution(s) ? », les patients 

ont répondu par les verbatims suivants : « rien », « rien de plus » , « on m’a proposé des 

solutions adaptées », « je ne sais pas » et « Pour la pratique d'activité physique adaptée, 

j'aurais aimé avoir des fiches pratiques avec les exercices ou des lieux/associations à 

proximité pour pratiquer en groupe ». 

 

Globalement, l’accompagnement de la douleur proposée par l’équipe officinale a été qualifié 

de « Bon » par 9 patients et de « Très bon » par les 8 autres.  

 

4.2.4. Accompagnement des difficultés d’alimentation  

 
Les difficultés d’alimentation ont concerné 14 patients, de manière plus ou moins importante, 

sur les 23 interrogés (Figure 11). Neuf ne sont pas concernés par les questions amorcées dans 

cet axe et n’ont donc pas répondu.  
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Figure 11 : Répartition des patients en fonction de l’impact des difficultés d’alimentation 

durant leur parcours 

 
L’équipe officinale a perçu les difficultés d’alimentation dans environ 71,4% des cas, soit pour 

10 patients, la question n’ayant pas dû être évoquée directement Cependant, des solutions ont 

été proposées pour 13 patients sur les 14 concernés par les difficultés d’alimentation. Parmi les 

propositions qui leur ont été faites, nous retrouvons :  

- Des compléments alimentaires nutritionnels 

- Des entretiens nutrition, des coordonnées de diététiciens/nutritionnistes 

- Une consultation chez le médecin généraliste le plus rapidement possible 

- De gérer directement les effets indésirables induisant les difficultés d’alimentation 

- Des livrets de recettes et documents sur les régimes alimentaires 

N = 23 
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La fréquence des propositions selon les patients est décrite par le graphique ci-

dessous (Figure 12) :  

 
Figure 12 : Fréquence des solutions proposées aux patients permettant la gestion des 

difficultés d'alimentation 
 

 Le suivi de la courbe de poids par l’équipe officinale a été réalisée pour 2 patients.  

Les aides apportées ont été totalement bénéfiques pour 8 patients, bénéfiques pour 3 patients et 

non bénéfiques pour 3 patients. A la question « Qu’auriez-vous aimé que l’on vous propose 

comme solution(s) ? », le verbatim « Rien de plus » est revenu deux fois et un patient a précisé 

« Rien de spécial car je n’ai pas ressenti de besoin sur ce point ».  

100% des patients sont satisfaits par l’accompagnement proposé par l’équipe officinale 

(Figure 13).  

 

N = 13 
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Figure 13 : Niveau de satisfaction des patients concernant l’accompagnement de l’équipe 
officinale dans la gestion des difficultés liées à l’alimentation 

 
4.2.5. Accompagnement psychologique  

 
Les baisses de moral ont eu un impact pour 17 patients durant cette enquête donc 6 patients 

n’ont pas été concernés par les questions correspondantes à cette partie.  

Les difficultés phycologiques (baisse de moral…) n’ont pas eu la même importance selon les 

patients (Figure 14).  

 

 
Figure 14 : Répartition des patients en fonction de l’impact des difficultés psychologiques 

durant leur parcours 

 
Un besoin de soutien s’est fait ressentir pour 12 d’entre eux. L’équipe officinale y a participé 

pour 15 patients. Elle a également communiqué avec l’entourage dans 35,3% des cas : pour 4 

patients ayant ressenti un besoin de soutien moral, et pour 2 qui disent ne pas en avoir eu besoin.   

Différentes solutions, évoquées dans la figure 15, ont pu être proposées aux patients :  

 

N = 14 

N = 23 
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Figure 15 : Fréquence des solutions proposées aux patients permettant la gestion des 
difficultés psychologiques 

 

Un seul patient exprime le fait qu’aucune solution ne lui ait été proposée.  

A la question « Qu’auriez-vous aimé que l’on vous propose ? », les réponses ont été les 

suivantes : « Ce que l’on m’a proposé a été satisfaisant », « Rien de plus » (verbatim utilisé par 

deux patients), « Ce que l’on m’a proposé est déjà très bien », « Je pense qu'il faut simplement 

orienter vers un psychologue spécialisé en oncologie ». Tous les patients ont qualifié l’équipe 

officinale d’empathique et bienveillante et un a ajouté « attentive, à l’écoute ».  

L’aide au soutien moral a été jugé comme « Bon » à 35,3% et comme « Très bon » à 64,7% 

(Figure 16).  

 

 

N = 17 
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Figure 16 : Niveau de satisfaction des patients concernant l’accompagnement de l’équipe 

officinale sur l’aspect psychologique 

 

4.2.6. Aide au maintien à domicile  

 
Deux patients ont eu besoin d’aide au maintien à domicile. Le diagnostic permettant de définir 

les besoins n’a pas été réalisé par l’équipe officinale. Cependant, elle a fourni le matériel 

nécessaire dans les deux cas effectués. 

 

Lorsque le besoin de bénéficier de l’aide d’autres professionnels de santé spécialisés dans le 

maintien à domicile s’est fait sentir pour les patients, ceux-ci ont pu compter sur l’équipe 

officinale pour leur fournir les contacts. Un des deux patients a également obtenu des contacts 

via l’équipe soignante.  

 

Le niveau de satisfaction des patients interrogés était « Bon » concernant l’offre que l’officine 

a pu leur proposer.  

 
4.2.7. Enquête de satisfaction  

 
La satisfaction des patients suivis a été évaluée par une enquête dans 73,9% des 

accompagnements réalisés. Un seul patient a trouvé que l’analyse n’appréciait pas l’ensemble 

des points importants. Les autres ont trouvé que l’enquête était, de manière générale, assez 

complète : 8 patients, sur les 20 ayant développé leur avis, ont précisé que toutes les étapes de 

leurs parcours ont été retracées. 

De manière globale, la prise en charge par l’officine certifiée a été évaluée comme bonne par 

21,7% des patients et très bonne par 78,3% d’entre eux (Figure 17).  

N = 17 
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Figure 17 : Niveau de satisfaction des patients concernant l’accompagnement global proposé 

par l’équipe officinale 

 
De plus, à la question « Pensez-vous que votre accompagnement a été au-delà de ce à quoi vous 

espériez ? », 19 patients ont répondu « Oui ». La question suivante « Dans quelles mesures 

l’accompagnement proposé par la pharmacie a changé votre lien avec l’équipe officinale ? » a 

mis en évidence que ce modèle de prise en charge entraine une modification du lien patient-

équipe officinale.  En effet, 15 patients ont utilisé le verbatim « Beaucoup » pour décrire 

l’évolution de relationnel avec le pharmacien et son équipe et 5 « un peu » (Figure 18).   

 

 
Figure 18 : Évolution du lien patient/équipe officinale à travers l’accompagnement proposé 

 
Pour finir, aux questions « Qu'auriez-vous aimé que l'on vous apporte en plus ? » et « Qu’auriez-

vous voulu faire différemment ? », les patients ont le plus fréquemment répondu par le verbatim 

« Rien » (respectivement 13 et 15 patients).  

  

N = 23 

N = 23 
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4.3. Discussion  

 
Vingt-trois patients ont répondu au questionnaire diffusé : 11 ayant été suivis par la 1ère 

pharmacie certifiée, 9 par la 2ème pharmacie et 3 par la 3ème pharmacie. Nous avons pu remarquer 

une disparité dans la proportion hommes/femmes ayant répondu à notre enquête. En effet, 20 

femmes ont participé à cette étude, entrainant de ce fait, une plus grande représentation des 

cancers féminins et notamment de celui du sein. Ne pas avoir 50% de réponses féminines et 

50% de réponses masculines relevait d’une volonté d’inclure tous les patients suivis sans 

distinction, et particulièrement sans distinction de genre. Cependant, afin de valider le fait que 

la certification puisse convenir à tous, nous aurions pu faire le choix d’une équité totale. La 

disparité est aussi visible à travers les âges des patients suivis avec des valeurs s’étendant de 35 

à 85 ans. Dans ce cas, il s’agit d’un point bénéfique à notre enquête, permettant d’évaluer si le 

suivi proposé est capable de s’adapter à toutes les classes d’âge de patients.  

Les résultats ont également été analysés sans distinction par rapport aux différentes pharmacies 

toujours dans l’idée que ce recueil était destiné à obtenir un aperçu général des avis des patients.  

Nous avons pu remarquer que le fait qu’il s’agisse de la pharmacie habituelle a fait partie des 

critères de sélection de la pharmacie à l’origine des suivis pour 13 des patients interrogés. La 

présence d’une spécialisation en oncologie a orienté le choix de la pharmacie réalisant leur suivi 

pour 14 patients. Cependant, il s’agit d’une réelle valeur ajoutée qui pourrait être davantage 

mise en valeur notamment par une meilleure communication au sein du réseau local. La 

visibilité du site internet référençant les pharmacies certifiées pourrait également être 

augmentée. Cela permettrait d’accroitre le nombre de patients bénéficiant d’un 

accompagnement spécialisé.   

 

De manière générale, les pharmaciens ont proposé les entretiens suffisamment tôt. Lorsque ce 

n’était pas le cas, il ne s’agissait non pas du ressort du pharmacien mais plutôt d’une découverte 

tardive ou d’un cancer déjà traité depuis un long moment.  

Les patients ont pu bénéficier d’entretiens avec et/ou sans rendez-vous. Nous remarquons que 

les entretiens avec rendez-vous ont toujours été réalisés dans un espace confidentiel. Ceux sans 

rendez-vous ont pu se dérouler dans un espace confidentiel ou non (au comptoir, au 

téléphone…). Nous pouvons faire l’hypothèse qu’il est parfois plus simple de réaliser un 

entretien thématique informel lorsque le patient se présente avec une demande spontanée sans 

pour autant le planifier. Dans ce cas, le local confidentiel n’est pas toujours le lieu adapté. De 

plus, nous pouvons mettre en évidence que les entretiens n’ont pas toujours été réalisés par des 
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pharmaciens alors qu’ils le devraient selon le cadre défini par la convention nationale. La 

certification permet, à travers la formation continue, d’impliquer l’ensemble de l’équipe 

officinale dans la démarche d’accompagnement. Chaque difficulté rencontrée lors du parcours 

du patient peut donner lieu à des compétences précises. Un membre de l’équipe peut alors se 

voir attribuer une prise en charge définie comme des conseils dermato cosmétique, des conseils 

en (micro)nutrition…  La question permettant de savoir par qui les entretiens ont été réalisés 

n’a pas été posée mais devra l’être si ces questionnaires sont de nouveau diffusés. De même, 

les sujets abordés devront être définis par les patients. Cela permettrait de confirmer l’hypothèse 

de l’implication des préparateurs dans les entretiens thématiques comme la dermato 

cosmétologie.  

 Les différents thèmes, dont les modalités de prise du traitement et sa gestion dans la vie 

quotidienne, les effets indésirables, et l’observance ont été abordés. D’autres sujets ont pu 

également être évoqués, ce qui atteste d’une polyvalence des pharmaciens certifiés. Les patients 

se voient alors accompagnés du début à la fin de leur traitement, et même après leur parcours 

de soins. La qualité des informations reçues et mises à disposition, par l’intermédiaire de 

documentations, n’est pas à remettre en cause non plus. Les entretiens ont toujours répondu aux 

attentes des patients et même aux delà pour la majorité d’entre eux.  

Comme nous pouvions nous y attendre, la communication interprofessionnelle est un des points 

d’amélioration notable. Tout d’abord, la majorité des patients ont eu connaissance de l’existence 

des entretiens pharmaceutiques par l’officine elle-même. Deux patients seulement ont été 

informés par le médecin traitant pour l’un, et l’oncologue pour l’autre. Les officines certifiées 

se doivent de se rapprocher des professionnels de santé des patients, afin que les entretiens leurs 

soient proposés suffisamment tôt durant leur parcours. Cette communication est également 

complexe lorsqu’il s’agit de recevoir ou transmettre les informations nécessaires à un bon 

accompagnement. Les protocoles de soins devraient être diffusés par les médecins spécialisés 

et non par le patient. Les informations importantes ressortant des entretiens devraient toujours 

être envoyées par l’intermédiaire d’une messagerie sécurisée. De plus, les bulletins d’adhésion 

au programme d’accompagnement ne sont pas signés systématiquement. Nous pouvons faire 

l’hypothèse, qu’il s’agit d’un manque de temps disponible concernant le manque de 

communication entre les différents professionnels. Pour ce qui est du bulletin d'adhésion, nous 

pouvons facilement imaginer qu’il est compliqué de demander au patient un justificatif pour 

une rémunération lors de sa prise en charge. Ces deux points pourraient être approfondis.  
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L’accompagnement pour la prise en charge des effets indésirables proposé par la pharmacie a 

été jugé satisfaisant par le plus grand nombre de patients. De plus, nous avons pu voir la volonté 

des officinaux de travailler en interprofessionnalité. A chaque effet indésirable rencontré, non 

gérable directement, la redirection vers des professionnels de santé (au sein de l’établissement 

de soins et à proximité du domicile) plus adaptée a été réalisée de manière presque 

systématique. La communication sur les réseaux associatifs a été légèrement moins importante, 

mais tout de même mise en œuvre auprès de 14 patients.  

De manière plus précise, l’enquête a également permis de mettre en évidence une satisfaction 

évidente des patients, concernant la prise en charge des douleurs, des difficultés d’alimentation, 

des difficultés morales et de l’aide au maintien à domicile. Tous ont été ravis, qualifiant 

l’accompagnement proposé comme ayant été bon, et souvent même très bon, dans les différents 

thèmes abordés.  

 

Concernant la prise en charge des douleurs ayant eu un impact chez les patients, l’officine a 

joué un rôle dès lors que ces effets indésirables étaient perçus. Tous les patients identifiés ont 

été redirigés vers d’autres professionnels de santé. Les pratiques alternatives (yoga, 

sophrologie, activité physique adaptée.) ont également été proposées comme solutions de 

soutien aux patients. Aujourd’hui fort du constat des bienfaits de l’activité physique adaptée sur 

la gestion des douleurs, plusieurs professionnels ont été à l’origine de sa promotion auprès des 

patients. Cependant, seulement 9 patients ont participé à ces ateliers. Aujourd’hui, non prise en 

charge par l’assurance maladie, la question du coût financier peut se poser dans l’accès à cette 

thérapie complémentaire, et peut potentiellement expliquer le faible nombre d’adeptes sur les 

patients interrogés. Un patient a précisé qu’il aurait aimé avoir des flyers sur les exercices à 

réaliser à la maison, ce qui renforce la théorie énoncée.  

Diverses solutions d’aide ont été offertes aux patients impactés par les difficultés 

d’alimentation. Certains patients ont exprimé le fait que l’équipe officinale n’a pas perçu cet 

effet indésirable. Cependant, des solutions ont tout de même été proposées à 13 des 14 patients, 

même lorsque les difficultés étaient qualifiées de minimes. Dans le futur, la mise en place d’une 

procédure permettant un meilleur repérage des patients ressentant des difficultés peut être 

envisagée. De même, le suivi du poids n’a été proposé que pour deux patients, et peut être un 

point d’amélioration pour les officines certifiées. Malgré des réajustements possibles, les 

patients n’attendaient aucune solution supplémentaire à ce qui avait déjà été apporté.  

L’aspect psychologique est un point important à prendre en charge chez les patients suivis pour 

un cancer. Les équipes officinales ont plutôt été proactives dans la démarche d’accompagner le 
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patient, en proposant un soutien plus fréquemment que ce qu’il était attendu. Aucune autre 

proposition que celles faites par la pharmacie n’était désirée par les patients. 

Un seul patient a répondu que rien ne lui avait été proposé comme solution. Ce dernier avait 

précisé lors des questions précédentes que les difficultés psychologiques rencontrées étaient 

faibles, et qu’il ne ressentait pas le besoin d’obtenir un soutien moral particulier.  

Tous ont été satisfaits du soutien apporté par les équipes officinales jugées comme 

« empathiques et bienveillantes ».  Ces termes ont été choisis par tous les patients sur un sujet 

qui peut parfois être appréhendé, et donc difficile à gérer.  

Les deux patients, ayant eu besoin de maintien à domicile, ont pu bénéficier du savoir-faire des 

officines pour leurs fournir le matériel médical et les contacts des professionnels adaptés 

nécessaires. Les patients ont, encore une fois, été satisfaits de l’accompagnement proposé. 

Toujours dans une démarche d’amélioration continue, nous pourrions éventuellement 

approfondir le fait que le diagnostic à domicile n’ait pas été réalisé par les officines directement. 

Nous pouvons faire l’hypothèse qu’il s’agit d‘un manque de temps disponible lors de la pratique 

quotidienne, ou d’un défaut de formation ne permettant pas de se sentir à l’aise dans le 

diagnostic.  

 

De manière plus générale, les équipes officinales ont offert une très bonne prise en charge sur 

les différents points que peut aborder la maladie. Le respect du référentiel a permis d’apporter 

plus que ce que les patients espéraient. Le lien soignants/soignés s’est vu alors modifié, 

renforcé, dans plus de 85% des cas. La certification a ainsi permis la montée en compétences 

des équipes officinales, apportant un suivi plus homogène des patients et une satisfaction 

certaine.  

 

Le tableau 4 permet de mettre en lumière les principaux apports et points d’amélioration liés à 

la certification Oncopharma® :  

  



64 

Forces Faiblesses 

• Accompagnement satisfaisant, complet 

et adapté 

• Posture de l’équipe officinale  

• Renforcement du lien 

pharmacien/patient  

• Communication sur la valeur 

ajoutée des pharmacies certifiées  

• Communication 

interprofessionnelle (réseau local) 

• Recueil des effets indésirables 

ressentis parfois incomplet (douleur 

et difficultés alimentaires 

particulièrement)  

 

Tableau 4 : Principales forces et faiblesses découlant de la certification 

 

Un échange avec un des pharmaciens certifiés a été planifié afin d’apporter des réponses aux 

questions soulevées lors de cette enquête. Selon lui, la certification a permis de consolider ses 

relations avec les autres professionnels de santé et notamment avec ceux exerçant en 

établissement de soins. La présentation d’Oncopharma® dans des congrès de rang mondiaux, 

comme l’ESMO (Annexe 6) et la Multinationale Association of Supportive Care in Cancer 

(MASCC) (Annexe 7), a apporté un appui supplémentaire. De plus, la parution d’un article dans 

la presse locale lui a permis de mieux relayer la présence d’une spécialisation en oncologie dans 

son officine auprès des professionnels de proximité tout comme les affiches dans les vitrines ou 

encore les cartes de visites avec des logos. Selon lui, « l’administratif est hyper-chronophage 

quelle que soit la nouvelle mission ». Cependant, les bulletins d’adhésion sont signés de 

manière systématique dans son officine. Il ajoute que le poids de l’administratif est un frein à 

la réalisation de ces nouvelles missions qui ne pourront pas toutes être réalisées par les 

officinaux si aucune amélioration n’est envisagée. Concernant les entretiens 

d’accompagnement, ils sont réalisés seulement par les pharmaciens et non par les préparateurs. 

Il assure que tous les effets indésirables sont abordés et que les solutions sont proposées 

directement, de manière intégrative.  

 

L’association des résultats obtenus dans cette enquête avec le ressenti du pharmacien interrogé 

permet d’envisager des points d’amélioration. 

En effet, en France, de nombreux documents sont à disposition des pharmaciens afin de les 

guider dans la réalisation des entretiens oncologiques : fiches médicaments sur les 
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Observatoires des Médicaments, Dispositifs médicaux et Innovations Thérapeutiques 

(OMéDIT) (24), les référentiels sur les soins de supports de l’AFSOS (32), les documents aidant 

au suivi des entretiens sur AmeliPro… Cependant ces documents ne sont pas toujours suffisants 

pour assurer une prise en charge satisfaisante.  

Une étude publiée en 2023 (56) s’était intéressée à la réalisation des entretiens 

d’accompagnement en oncologie dans les pharmacies officinales de Bourgogne (incluant 

quelques départements limitrophes). Les freins, liés à leur mise en place, étaient 

majoritairement le manque de connaissances globales sur le cancer et ses traitements et le défaut 

d’informations médicales concernant le patient. Le déficit de relation interprofessionnelle est 

également un obstacle. Des pistes d’amélioration ont pu être évoquées à la suite de cette étude : 

- Programme UMACOACH (Unité Médicale Ambulatoire de Cancérologie – 

Collaboration Assistance Chimiothérapie) : réalisation d’entretiens par les 

pharmaciens hospitaliers et officinaux, prise de contact par les hospitaliers avec la 

pharmacie, envoi des documents médicaux à l’ensemble de l’équipe médicale du 

patient  

- Contact des pharmaciens officinaux afin d’assurer la commande des médicaments 

en amont de la venue du patient 

- Communication renforcée à travers les CPTS (56). 

Malgré les doutes que peuvent émettre les officinaux sur leurs connaissances globales en 

oncologie, le congrès de la MASCC, en 2022, a permis de mettre en évidence leur rôle dans la 

gestion des effets indésirables (bucco-dentaire, santé sexuelle…) (57). La présence de la 

télémédecine, accessible dans les pharmacies de ville, a également souligné l’importance des 

officinaux qui assurent une réponse à une demande urgente (57). Le centre Léon Bérard, par 

exemple, propose des téléexpertises qui permettent de mettre en relation les différents 

professionnels de santé de proximité avec l’équipe médicale hospitalière des patients. Cela 

permet une communication plus fluide. Les professionnels de santé peuvent ainsi bénéficier 

d’expertises sur différents domaines : cancers du sein, aide au maintien à domicile, 

dermatologie, pneumologie, pédiatrie, radiothérapie (58). La téléexpertise est une branche de 

la télémédecine tout comme la téléconsultation, permettant une communication rapide entre les 

patients et les médecins, ou encore la télésurveillance, assurant le suivi de paramètres cliniques 

à distance. De nouvelles problématiques se sont également soulevées, en 2018, au vu de 

l’augmentation du nombre de cancer du sein (59). Le rôle du pharmacien officinal s’est vu 

renforcé par son rôle central dans l’éducation thérapeutique du patient et le soutien 

psychologique mais également sur les médecines alternatives et leur gestion (59). 
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Bien que des perspectives d’évolution soient possibles, la certification Oncopharma® a apporté 

des solutions à des problématiques soulevées à de nombreuses reprises et freinant la réalisation 

des entretiens. Elle fixe un cadre pour une prise en charge globale du patient en s’imposant 

comme une référence dans le domaine de l’oncologie. 

 

Il s’agit d’un projet innovant car aucune autre certification de services, prenant en charge tous 

les aspects de la maladie, aussi larges soient-ils, n’existent dans ce domaine.  

A plus grande échelle, le plan cancer européen vise également à un meilleur accès aux soins et 

une prise en charge plus uniforme, réduisant ainsi les inégalités, sans pour autant avoir défini 

un référentiel précis pour les officines. Le Canada, souvent précurseur en matière de suivi et 

d’innovation, ne répertorie pas non plus de pharmacie communautaire spécialisée en oncologie. 

Il s’agit d’un projet potentiel qui n’a pour l’instant pas vu le jour. Aucune autre certification 

existante n’est portée à notre connaissance. Il s’agit donc d’une avancée majeure dans la prise 

en charge des patients. 

 

Pour aller plus loin, le questionnaire mis en place devrait être transmis à d’autres officines, 

réalisant les entretiens d’accompagnement actuellement mais n’étant pas certifiées. Cela 

permettrait d’obtenir un comparatif et surement de valoriser encore l’impact de la certification.    
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5. CONCLUSION  

 
L’augmentation croissante des molécules anticancéreuses, disponibles et délivrées à l’officine, 

a fait émerger le constat de la nécessité de réduire l’hétérogénéité des prises en charge proposées 

aux patients. L’apparition de la certification Oncopharma® s’inscrit donc dans cette logique en 

définissant un cadre à l’accompagnement, par les officines, des patients, se retrouvant parfois 

seul en sortie d’hôpital. L’objectif de notre enquête était d’évaluer son impact auprès des 

patients ayant pu en bénéficier.  

 

Le questionnaire, transmis à trois officines certifiées, a permis de recueillir le ressenti de 23 

patients. Ils ont pu nous communiquer leur avis concernant les entretiens, l’implication de 

l’équipe officinale dans la prise en charge de la douleur, des difficultés d’alimentation, des 

difficultés psychologiques, et de l’aide au maintien à domicile. En effet, la certification assure 

un accompagnement complet du début à la fin de la maladie, tout en assurant « l’après cancer ». 

Aujourd’hui, tous les patients ont été satisfaits par les services proposés, sans distinction d’une 

pharmacie à une autre. Différentes solutions leurs ont été suggérées lors de l’identification 

d’effets indésirables, leur permettant de trouver une alternative convenable dans la majorité des 

cas.  

 

Afin d’être en accord avec le référentiel, les équipes officinales ont consolidé leurs 

connaissances, et acquis de nouvelles compétences avec l’objectif de combler les attentes des 

patients. Cette certification permet également de renforcer les liens entre les différents 

professionnels de santé, en connaissant son réseau de proximité, et en reconnaissant les 

compétences de chacun. Agir ensemble a permis une synergie d’action, diminuant de ce fait les 

pertes de chances que peut entrainer la prise du traitement à domicile. 

 

Ce projet innovant, qu’est la certification Oncopharma®, a eu un excellent retour patient, lors 

de la diffusion du questionnaire élaboré, en leur apportant de nouveaux standards de prise en 

charge. La relation entre le pharmacien d’officine, voir l’équipe officinale au complet, et le 

patient s’en est vu renforcée dans la majorité des cas par un accompagnement, souvent plus 

complet que ce qui avait pu être espéré. Cette étude a ainsi permis d’appuyer le rôle d’une 

certification, gage d’une certaine valeur ajoutée. Une partie des résultats obtenus a permis de 

participer à l’élaboration d’une publication au congrès de la MASCC 2024 (Annexe 7).  
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Aujourd’hui, plus d’une cinquantaine de pharmaciens ont suivi la formation de 42h mise en 

place pour être référent en oncologie dans une pharmacie et plus d’une cinquantaine de 

pharmacies sont engagées dans la démarche de certification Oncopharma®. L’harmonisation 

des pratiques et le renfort du rôle central du pharmacien officinal n’en est qu’à ses débuts. 
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ANNEXES  

 
Annexe 1 : Plan Personnalisé de Prévention pour les 18-25 ans (34) 
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Annexe 2 : Liste des anticancéreux pris par voie orale pour lesquels les entretiens sont 
réalisables (24) 
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Annexe 3 : Bulletin d’adhésion et de désignation du pharmacien (46) 
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Annexe 4 : Carte de coordination des soins (60) 
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Annexe 5 : Questionnaire destiné à recueillir le ressenti des patients  
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Annexe 6 : Supportive care in French community pharmacies : Oncopharma certification – 

Publication ESMO 2023  
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Annexe 7 : Supportive care in French community pharmacies : Oncopharma certification – 

Publication MASCC 2024 
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LA CERTIFICATION ONCOPHARMA® : RETOUR D’EXPÉRIENCES PATIENTS  
 
RÉSUMÉ :  
 
Introduction : Afin d’améliorer la qualité de vie des patients traités pour un cancer, de 

nombreuses molécules destinées à être administrées par voie orale sont développées, et ainsi 

délivrées à l’officine. Cela soulève de nouvelles problématiques : gestion des effets 

indésirables, problèmes d’observance,… La nécessité d’uniformiser les prises en charges afin 

d’assurer la qualité des services fournis, a permis l’émergence de la certification Oncopharma® 

par le fonds de dotation TotumLab. Nous nous sommes donc intéressés à l’expérience des 

patients ayant été suivis par les pharmacies certifiées.  

 
Matériels et méthodes : Un questionnaire a été diffusé auprès des patients accompagnés de 

manière complète par les officines certifiées. Aucun critère de sélection concernant les patients 

n’a été défini pour cette étude descriptive. Les variables, quantitatives et qualitatives, étaient 

réunies en 7 axes principaux : identité du patient, entretiens, accompagnement de la douleur, 

accompagnement des difficultés d’alimentation, accompagnement psychologique, aide au 

maintien à domicile et enquête de satisfaction.  

 
Résultats : 23 patients ont répondu au questionnaire diffusé. Tous ont été satisfaits de la prise 

en charge proposée par les pharmacies certifiées, la qualifiant toujours au minimum de 

« bonne » mais surtout de « très bonne ». Les informations données ont toujours été claires et 

adaptées. L’accompagnement proposé, a été, à de nombreuses reprises, au-delà des attentes des 

patients. Leur relation avec l’équipe officinale s’en est vu modifiée dans la majorité des cas.  

 
Conclusion : Tous les patients interrogés ont été satisfaits des services proposés par les équipes 

officinales. Oncopharma® est un projet innovant permettant une montée en compétences des 

officinaux, et un renfort de leur rôle central dans le parcours de soins. Cette étude a permis de 

mettre en évidence l’importance d’une certification pour une prise en charge plus complète, un 

accompagnement précis et adapté, et un renfort du lien patients/soignants.  

 
MOTS CLÉS : Oncologie, certification, accompagnement 
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